
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 777 23 mars 2012

SOMMAIRE

Adran S.A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37296
Armando Construction Partners S.A. . . . . 37292
Carbon Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37272
DEXIA Asset Management Luxembourg

S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37268
Eichys Investments S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 37296
ELM S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37296
Heswall S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37282
Lorlev Megalift . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37294
LU GE V S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37293
Metales Polonia S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37294
Morgan Stanley Semaine S.à r.l. . . . . . . . . . 37294
Multipoints Investments S.A. . . . . . . . . . . . . 37295
Nausica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37264
NEF Cable Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . 37265
Nemo Investments S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 37265
NIFE Carlo Seccomandi . . . . . . . . . . . . . . . . 37265
NSH Hollenfels S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37295
O.B.B. Realinvest (France) S.A. . . . . . . . . . 37266
Oilasko S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37266
Olympus Holding S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . 37295
Open Mind Management S.A. . . . . . . . . . . . 37267
O.S.I. S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37267
Outre-Mer Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37267
PAP S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37287
Pareturn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37288
Paris Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37268
Paris Nursing 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37269
Paris Nursing 4 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37270
Paris Palace S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37267
Parkridge (Hayman JV Holding) S.à r.l. . . 37287
Pasta Point Differdange Sàrl . . . . . . . . . . . . 37288

Pasta Point Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 37289
Pfizer Holdings North America Sàrl . . . . . 37289
Pictet Global Selection Fund Management

(Luxembourg) S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37270
PM Equity . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37289
Porte de Walferdange . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37290
President A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37289
President B . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37290
President C . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37290
Prime Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37266
Prime Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37291
Prime Oil Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 37290
Prime Oil Finance S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 37291
PSFIN S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37291
P.T.S. GmbH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37268
QM Holdings 1 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37288
QM Holdings 2 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37288
QM Holdings 4 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37292
QM Holdings 5 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37292
QM Holdings GP S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . 37271
Salon Tiberi S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37281
Secu Pharm Consulting International . . . . 37264
Sisters Soparfi S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37269
Southampton S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37266
Sport Engineering and Consulting S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37268
Swisscamel S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37291
Tahoe Manco S.C.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37250
Treulux II Deutsch-Luxemburgische Revi-

sion und Treuhand S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . 37293
Trigatti Participations S.A. . . . . . . . . . . . . . . 37293
WLG Investments S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . 37293

37249



L U X E M B O U R G

Tahoe Manco S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 166.514.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twentieth day of January.

Before the undersigned Maître Martine Schaeffer, civil law notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg.

There appeared:

1) Tahoe Manager S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg, having its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg Grand Duchy of Luxem-
bourg, registration with the Luxembourg Trade and company’s register still pending,

duly represented by Dr. Matthias Prochaska, LL.M. having his professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given on 18 January 2012 in San Francisco / Luxembourg;

2) Tahoe Cayman Ltd., a company incorporated and existing under the laws of the Cayman Islands, having its registered
office at Maples Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands,
registration with the Registrar of Companies of the Cayman Islands under number 265063,

duly represented by Dr. Matthias Prochaska, LL.M. having his professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given on 18 January 2012 in San Francisco; and

3) Kondor Bidco S.à r.l., a société à responsabilité limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, having its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg Grand Duchy of Luxembourg,
registered with the Luxembourg Trade and company’s register under number B 164.046;

duly represented by Dr. Matthias Prochaska, LL.M. having his professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given on 18 January 2012 in San Francisco / Luxembourg.

The proxies, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.

Such appearing parties have requested the notary to document the deed of incorporation of a société en commandite
par actions, which they wish to incorporate and the articles of association of which shall be as follows:

A. Name - Duration - Purpose -
Registered office - Shareholders’ liability

Art. 1. Name. There hereby exists among the current owners of the shares and/or anyone who may be a shareholder
in the future, a company in the form of a société en commandite par actions under the name of “Tahoe Manco S.C.A.” (the
“Company”).

Art. 2. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration. It may be dissolved at any time and without
cause by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these
articles of association.

Art. 3. Purpose.

3.1 The Company’s purpose is the creation, holding, development and realisation of a portfolio, consisting of interests
and rights of any kind and of any other form of investment in entities in the Grand Duchy of Luxembourg and in foreign
entities, whether such entities exist or are to be created, especially by way of subscription, acquisition by purchase, sale
or exchange of securities or rights of any kind whatsoever, such as equity instruments, debt instruments, patents and
licenses, as well as the administration and control of such portfolio.

3.2 The Company may further:

- grant any form of security for the performance of any obligations of the Company or of any entity, in which it holds
a direct or indirect interest or right of any kind or in which the Company has invested in any other manner or which
forms part of the same group of entities as the Company, or of any director or any other officer or agent of the Company
or of any entity, in which it holds a direct or indirect interest or right of any kind or in which the Company has invested
in any other manner or which forms part of the same group of entities as the Company; and

- lend funds or otherwise assist any entity, in which it holds a direct or indirect interest or right of any kind or in which
the Company has invested in any other manner or which forms part of the same group of entities as the Company.

3.3 The Company may carry out all transactions, which directly or indirectly serve its purpose. Within such purpose,
the Company may in particular:

- raise funds especially through borrowing in any form or by issuing any securities or debt instruments, including bonds,
by accepting any other form of investment or by granting any rights of whatever nature;
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- participate in the incorporation, development and/or control of any entity in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad; and

- act as a partner/shareholder with unlimited or limited liability for the debts and obligations of any Luxembourg or
foreign entities.

Art. 4. Registered office.

4.1 The Company’s registered office is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

4.2 Within the same municipality, the Company’s registered office may be transferred by a resolution of the General
Partner.

4.3 It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of
the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.4 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the General Partner.

Art. 5. Shareholders’ liability. The Company’s general partner (associé commandité) (the “General Partner”) shall be
personally and indefinitely liable for all corporate liabilities which cannot be paid out of the Company’s assets. Any other
shareholder (associé commanditaire) shall only be liable up to the amount of his/her/its commitment to the Company.

B. Share capital - Shares - Register of shares -
Ownership and transfer of shares

Art. 6. Share capital.

6.1 Issued share capital

6.1.1 The Company’s issued share capital is set at forty-one thousand United States Dollars (USD 41,000), consisting
of four million one hundred thousand (4,100,000) shares, having a par value of one penny (USD 0.01) each.

6.1.2 Under the terms and conditions provided by law and notwithstanding the authorisation granted to the General
Partner in article 6.2 of these articles of association (“Authorised share capital”), the Company’s issued share capital may
be increased by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment
of these articles of association.

6.1.3 Any new shares to be paid for in cash will be offered by preference to the existing shareholders, in proportion
to the number of shares held by them in the Company’s share capital. The General Partner shall determine the period
of time during which such preferential subscription right may be exercised. This period may not be less than thirty (30)
days from the date of dispatch of a registered letter sent to the shareholders, announcing the opening of the subscription.
However, subject to the terms and conditions provided by law, the general meeting of shareholders, called (i) either to
resolve upon an increase of the Company’s issued share capital (ii) or upon the authorisation to be granted to the General
Partner to increase the Company’s issued share capital, may limit or suppress the preferential subscription right of the
existing shareholders or authorise the General Partner to do so. Such resolution shall be adopted in the manner required
for an amendment of these articles of association.

6.1.4 Under the terms and conditions provided by law, the Company’s issued share capital may be reduced by a
resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles
of association.

6.2 Authorised share capital

6.2.1 The Company’s authorised share capital, including the issued share capital, is fixed at forty-one thousand United
States Dollars (USD 41,000), consisting of four million one hundred thousand (4,100,000) shares, having a par value of
one penny (USD 0,01) each.

6.2.2 During a period of time of five (5) years from the date of publication of these articles of association or, as the
case may be, of the resolution to renew, to increase or to reduce the authorised share capital pursuant to this article
6.2, in the Official Gazette of the Grand Duchy of Luxembourg, Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, the
General Partner be and is hereby authorised to issue shares, to grant options to subscribe for shares and to issue any
other instruments convertible into shares, within the limit of the authorised share capital, to such persons and on such
terms as he/she/it shall see fit, and specifically to proceed to such issue by suppressing or limiting the existing shareholders’
preferential right to subscribe for the new shares to be issued.

6.2.3 This authorisation may be renewed once or several times by a resolution of the general meeting of shareholders,
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association, each time for a period not exceeding
five (5) years.

6.2.4 The Company’s authorised share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of
shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

Art. 7. Shares.

7.1 The Company’s share capital is divided into shares, each of them having the same par value.
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7.2 A shareholder’s right in the Company’s assets and profits shall be proportional to the number of shares held by
him/her/it in the Company’s share capital.

7.3 The death, legal incapacity, dissolution, bankruptcy or any other similar event regarding any shareholder shall not
cause the Company’s dissolution, without prejudice to article 18 of these articles of association.

7.4 The Company may, to the extent and under the terms and conditions provided by law, repurchase or redeem its
own shares.

7.5 The Company’s shares are in registered form and may not be converted into shares in bearer form.
7.6 Fractional shares may be issued up to three decimal places and shall carry rights in proportion to the fraction of a

share they represent but shall carry no voting rights except to the extent their number is so that they represent a whole
share.

Art. 8. Register of shares.
8.1 A register of shares will be kept at the Company’s registered office, where it will be available for inspection by any

shareholder. This register of shares will in particular contain the name of each shareholder, his/her/its residence or
registered or principal office, the number of shares held by such shareholder, the indication of the payments made on
the shares, any transfer of shares and the dates thereof pursuant to article 9.4 of these articles of association as well as
any security rights granted on shares.

8.2 Each shareholder will notify the Company by registered letter his/her/its address and any change thereof. The
Company may rely on the last address of a shareholder received by it.

Art. 9. Ownership and transfer of shares.
9.1 Proof of ownership of shares may be established through the recording of a shareholder in the register of shares.

Certificates of these recordings will be issued and signed by the General Partner, upon request and at the expense of the
relevant shareholder.

9.2 The Company will recognise only one holder per share. In case a share is owned by several persons, they must
designate a single person to be considered as the sole owner of such share in relation to the Company. The Company is
entitled to suspend the exercise of all rights attached to a share held by several owners until one owner has been
designated.

9.3 Without prejudice to the fact that the General Partner must at all time hold at least one share of the Company,
the shares are freely transferable, subject to the terms and conditions of the law. The General Partner may only transfer
the sole share or the entirety of shares held by him/her/it, as the case may be, inter vivos or in the event of death, to a
successor manager, to be appointed by the general meeting of shareholders in the manner required for an amendment
of these articles of association.

9.4 Any transfer of shares will become effective towards the Company and third parties either through the recording
of a declaration of transfer into the register of shares, signed and dated by the transferor and the transferee or their
representatives, or upon notification of the transfer to or upon the acceptance of the transfer by the Company, pursuant
to which the General Partner may record such transfer in the register of shares.

9.5 The Company, through the General Partner, may also accept and enter into the register of shares any transfer
referred to in any correspondence or in any other document which establishes the transferor’s and the transferee’s
consent.

C. General meeting of shareholders

Art. 10. Powers of the general meeting of shareholders.
10.1 The shareholders exercise their collective rights in the general meeting of shareholders, which constitutes one

of the Company’s corporate bodies.
10.2 The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by law and by these

articles of association. The General Partner’s approval shall not be necessary for any resolution of the general meeting
of shareholders, except as otherwise provided in these articles of association.

Art. 11. Convening general meetings of shareholders.
11.1 The general meeting of shareholders of the Company may at any time be convened by the General Partner or

by the board of statutory auditors, to be held at such place and on such date as specified in the notice of such meeting.
11.2 The general meeting of shareholders must be convened by the General Partner or by the board of statutory

auditors, as the case may be, upon request in writing indicating the agenda, addressed to the General Partner or to the
board of statutory auditors by one or several shareholders representing in the aggregate at least ten per cent (10%) of
the Company’s issued share capital. In this case, the general meeting of shareholders must be convened by the General
Partner or by the board of statutory auditors in order to be held within a period of one (1) month from receipt of such
request at such place and on such date as specified in the convening notice of the meeting.

11.3 An annual general meeting of shareholders must be held in the municipality where the Company’s registered
office is located or at such other place as may be specified in the notice of such meeting, on the second Tuesday in May
at 10:30 am. If such day is a legal holiday, the annual general meeting of shareholders must be held on the next following
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business day. The General Partner or the board of statutory auditors, as the case may be, must convene the annual general
meeting of shareholders within a period of six (6) months from closing the Company’s accounts.

11.4 The convening notice for any general meeting of shareholders must contain the agenda of the meeting, the place,
date and time of the meeting, and such notice is to be sent to each shareholder by registered letter at least eight (8) days
prior to the date scheduled for the meeting.

11.5 One or several shareholders, representing in the aggregate at least ten per cent (10%) of the Company’s issued
share capital, may request the adjunction of one or several items to the agenda of any general meeting of shareholders.
Such request must be sent to the Company’s registered office by registered letter at least five (5) days prior to the date
scheduled for the meeting.

11.6 If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they
have been informed of the agenda of the meeting, the general meeting of shareholders may be held without prior notice.

Art. 12. Conduct of general meetings of shareholders.
12.1 A board of the meeting shall be formed at any general meeting of shareholders, composed of a chairman, a

secretary and a scrutineer, each of whom shall be appointed by the general meeting of shareholders and who need not
be shareholders. The board of the meeting shall especially ensure that the meeting is held in accordance with applicable
rules and, in particular, in compliance with the rules in relation to convening, majority requirements, vote tallying and
representation of shareholders.

12.2 An attendance list must be kept at any general meeting of shareholders.

12.3 Quorum

No quorum shall be required for the general meeting of shareholders to validly act and deliberate, unless otherwise
required by law or by these articles of association.

12.4 Vote

12.4.1 Each share entitles to one (1) vote, subject to the provisions of the law.

12.4.2 Unless otherwise required by law or by these articles of association, resolutions at a general meeting of sha-
reholders duly convened will be adopted at a simple majority of the votes validly cast, regardless of the portion of capital
represented. Abstention and nil votes will not be taken into account.

12.5 A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing another person, shareholder or not,
as his/her/its proxy in writing by a signed document transmitted by mail, facsimile, electronic mail or by any other means
of communication, a copy of such appointment being sufficient proof thereof. One person may represent several or even
all shareholders.

12.6 Any shareholder who participates in a general meeting of shareholders by conference-call, video-conference or
by any other means of communication which allow such shareholder’s identification and which allow that all the persons
taking part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in the meeting, is deemed
to be present for the computation of quorum and majority. The attendance of such shareholder to that meeting shall be
recorded in the relevant attendance list by the board of the meeting.

12.7 The General Partner may determine all other conditions that must be fulfilled by the shareholders for them to
take part in any general meeting of shareholders.

Art. 13. Amendment of the articles of association.
13.1 Subject to the terms and conditions permitted by law, these articles of association may be amended by a resolution

of the general meeting of shareholders, adopted with a majority of two-thirds of the votes validly cast at a meeting where
at least half of the Company’s issued share capital is present or represented on first call. On second call, the resolution
will be passed with a majority of two-thirds of the votes validly cast at the meeting, regardless of the portion of capital
present or represented at the meeting. Abstention and nil votes will not be taken into account.

13.2 Any amendment of these articles of association will only be validly adopted, if approved by the General Partner,
save as otherwise provided herein.

Art. 14. Adjourning general meetings of shareholders. Subject to the terms and conditions of the law, the General
Partner may adjourn any general meeting of shareholders already commenced, including any general meeting convened
in order to resolve on an amendment of the articles of association, to four (4) weeks. The General Partner must adjourn
any general meeting of shareholders already commenced if so required by one or several shareholders representing in
the aggregate at least twenty per cent (20%) of the Company’s issued share capital. By such an adjournment of a general
meeting of shareholders already commenced, any resolution already adopted in such meeting will be cancelled.

Art. 15. Minutes of general meetings of shareholders.
15.1 The board of any general meeting of shareholders shall draw minutes of the meeting which shall be signed by the

members of the board of the meeting as well as by any shareholder who requests to do so.

15.2 Any copy and excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to any
third party, shall be certified conforming to the original by the notary having had custody of the original deed, in case the
meeting has been recorded in a notarial deed, or shall be signed by the General Partner.
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D. Management

Art. 16. General Partner’s powers.
16.1 The Company shall be managed by Tahoe Manager S.à r.l., the General Partner. The other shareholders shall

neither participate in, nor interfere with the Company’s management and shall refrain from acting on behalf of the Com-
pany in any manner or capacity.

16.2 The General Partner is vested with the broadest powers to take any actions necessary or useful to fulfil the
Company’s corporate object, with the exception of the actions reserved by law or by these articles of association to the
general meeting of shareholders.

16.3 The Company may also grant special powers by notarised proxy or private instrument to any person acting alone
or jointly with others as agent of the Company.

Art. 17. Replacement of the General Partner. The General Partner may be revoked and replaced at any time, without
notice and without cause by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an
amendment of these articles of association, with the approval of the General Partner to be revoked being necessary.

Art. 18. Vacancy in the General Partner’s office.
18.1 In the event of death, legal incapacity or otherwise, preventing the General Partner from acting as Company’s

manager, the Company shall not immediately be dissolved and liquidated, provided the board of statutory auditors ap-
points, without undue delay, an administrator, who need not be a shareholder, in order that he/she/it effect urgent acts
and simple administrative acts, until a general meeting of shareholders is held, which such administrator shall in such case
convene within fifteen (15) days from his/her/its appointment. At such general meeting, the shareholders shall resolve on
the appointment of a successor manager. Failing such appointment, the Company shall be dissolved or shall change its
legal form.

18.2 For the avoidance of doubt, the appointment of a successor manager shall not be subject to the approval of the
General Partner in whose office the vacancy occurred.

Art. 19. Minutes.
19.1 The General Partner shall draw and sign minutes of his/her/its resolutions.
19.2 Any copy and any excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to

any third party shall be signed by the General Partner.

Art. 20. Dealings with third parties. The Company will be bound towards third parties in all circumstances by the
signature of the General Partner or by the joint signatures or by the sole signature of any person(s) to whom such signatory
power has been granted by the General Partner.

E. Supervision

Art. 21. Statutory auditors - independent auditors.
21.1 The operations of the Company shall be supervised by a board of statutory auditors consisting of at least three

(3) members, shareholders or not, which must choose from among its members a chairman. It may also choose a secretary,
who needs neither be a shareholder, nor a statutory auditor.

21.2 The general meeting of shareholders shall determine the number of statutory auditors, shall appoint them and
shall fix their remuneration and term of the office, which may not exceed six (6) years. A former or current statutory
auditor may be reappointed by the general meeting of shareholders.

21.3 Any statutory auditor may be removed at any time, without notice and without cause by the general meeting of
shareholders.

21.4 In case of a reduction of the number of statutory auditors by death or in another manner by more than a half,
the General Partner must convene the general meeting of shareholders without undue delay in order to fill the vacancy/
vacancies.

21.5 The statutory auditors have an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the
Company.

21.6 The statutory auditors may be assisted by an expert in order to verify the Company’s books and accounts. Such
expert must be approved by the Company.

21.7 The board of statutory auditors shall meet upon call by the chairman or by any two (2) of its members at the
place indicated in the notice of the meeting as described in the next paragraph.

21.8 Written notice of any meeting of the board of statutory auditors must be given to the statutory auditors twenty-
four (24) hours at least in advance of the date scheduled for the meeting by mail, facsimile, electronic mail or any other
means of communication, except in case of emergency, in which case the nature and the reasons of such emergency must
be indicated in the notice. Such convening notice is not necessary in case of assent of each statutory auditor in writing
by mail, facsimile, electronic mail or by any other means of communication, a copy of such signed document being sufficient
proof thereof. Also, a convening notice is not required for a board meeting to be held at a time and location determined
in a prior resolution adopted by the board of statutory auditors. No convening notice shall furthermore be required in
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case all members of the board of statutory auditors are present or represented at a meeting of the board of statutory
auditors or in the case of resolutions in writing pursuant to these articles of association.

21.9 The chairman of the board of statutory auditors shall preside at all meeting of the board of statutory auditors. In
his/her/its absence, the board of statutory auditors may appoint another statutory auditor as chairman pro tempore.

21.10 Quorum

The board of statutory auditors can act and deliberate validly only if at least half of its members are present or
represented at a meeting of the board of statutory auditors.

21.11 Vote

Resolutions are adopted with the approval of a majority of the members present or represented at a meeting of the
board of statutory auditors. The chairman shall not have a casting vote.

21.12 Any statutory auditor may act at any meeting of the board of statutory auditors by appointing any other statutory
auditor as his/her/its proxy in writing by mail, facsimile, electronic mail or by any other means of communication, a copy
of the appointment being sufficient proof thereof. Any statutory auditor may represent one or several of his/her/its
colleagues.

21.13 Any statutory auditors who participates in a meeting of the board of statutory auditors by conference-call, video-
conference or by any other means of communication which allow such statutory auditor’s identification and which allow
that all the persons taking part in the meeting hear one another on a continuous basis and may effectively participate in
the meeting, is deemed to be present for the computation of quorum and majority. A meeting of the board of statutory
auditors held through such means of communication is deemed to be held at the Company’s registered office.

21.14 The board of statutory auditors may unanimously pass resolutions in writing which shall have the same effect as
resolutions passed at a meeting of the board of statutory auditors duly convened and held. Such resolutions in writing
are passed when dated and signed by all statutory auditors on a single document or on multiple counterparts, a copy of
a signature sent by mail, facsimile, e-mail or any other means of communication being sufficient proof thereof. The single
document showing all the signatures or the entirety of signed counterparts, as the case may be, will form the instrument
giving evidence of the passing of the resolutions, and the date of such resolutions shall be the date of the last signature.

21.15 The secretary or, if no secretary has been appointed, the chairman shall draw minutes of any meeting of the
board of statutory auditors, which shall be signed by the chairman and by the secretary, as the case may be.

21.16 Any copy and any excerpt of such original minutes to be produced in judicial proceedings or to be delivered to
any third party shall be signed by the chairman of the board of statutory auditors or by any two of its members.

21.17 If the Company exceeds two (2) of the three (3) criteria provided for in the first paragraph of article 35 of the
law of 19 December 2002 regarding the Trade and Companies Register and the accounting and annual accounts of
undertakings for the period of time as provided in article 36 of the same law, the board of statutory auditors will be
replaced by one or several independent auditors, chosen among the members of the Institut des réviseurs d’entreprises,
to be appointed by the general meeting of shareholders, which determines the term of his/her/their office.

F. Financial year - Profits - Interim dividends

Art. 22. Financial year. The Company’s financial year shall begin on first January of each year and shall terminate on
thirty-first December of the same year.

Art. 23. Profits.

23.1 From the Company’s annual net profits five per cent (5%) at least shall be allocated to the Company’s legal reserve.
This allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of the Company’s reserve amounts
to ten per cent (10%) of the Company’s issued share capital.

23.2 Sums contributed to the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve, if the contributing
shareholder agrees with such allocation.

23.3 In case of a share capital reduction, the Company’s legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the issued share capital.

23.4 Under the terms and conditions provided by law and upon recommendation of the General Partner, the general
meeting of shareholders will determine how the remainder of the Company’s annual net profits will be used in accordance
with the law and these articles of association.

Art. 24. Interim dividends - Share premium.

24.1 Under the terms and conditions provided by law, the General Partner may proceed to the payment of interim
dividends.

24.2 The share premium, if any, may be freely distributed to the shareholders by a resolution of the general meeting
of shareholders or of the General Partner, subject to any legal provisions regarding the inalienability of the share capital
and of the legal reserve.
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G. Liquidation

Art. 25. Liquidation.
25.1 Without prejudice to article 2 of these articles of association, in the event of a loss of half of the Company’s issued

share capital, the General Partner shall convene a general meeting of shareholders, to be held within a period not ex-
ceeding two (2) months from the date at which such loss has been or should have been ascertained by the General
Partner. In such case, the general meeting of shareholders shall deliberate on the Company’s dissolution, as deemed
suitable, in the manner required for an amendment of these articles of association.

25.2 The same rules shall apply in case of a loss of at least three quarters of the Company’s issued share capital, provided
that, in such case, dissolution shall only take place if approved by one fourth of the votes validly cast at the general meeting.

25.3 The liquidation shall be carried out by one or several liquidators, individuals or legal entities, appointed by the
general meeting of shareholders resolving on the Company’s dissolution which shall determine the liquidators’/liquidator’s
powers and remuneration.

25.4 Liquidation will take place in accordance with applicable Luxembourg law. The net proceeds of the liquidation
will be distributed to shareholders in proportion to their rights. At the end of the liquidation process of the Company,
any amounts that have not been claimed by the shareholders will be paid into the Caisse de Consignation, which keep
them available for the benefit of the relevant shareholders during the duration provided for by law. After this period, the
balance will return to the State of Luxembourg.

H. Governing law

Art. 26. Governing law. These articles of association shall be construed and interpreted under and shall be governed
by Luxembourg law. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance with the
law of 10 August 1915 governing commercial companies, as amended.

Transitional provisions

1) The Company’s first financial year shall begin on the date of the Company’s incorporation and shall end on 31
December 2012.

2) The first annual general meeting of shareholders shall be held in 2013.

3) Interim dividends may also be made during the Company’s first financial year.

Subscription and Payment

The subscribers declare to subscribe the shares to be issued as follows:

1) Tahoe Manager S.à r.l., aforementioned, declares to pay one penny (USD 0,01) in subscription for one (1) share in
its capacity as General Partner;

2) Tahoe Cayman Ltd., aforementioned, declares to pay forty thousand nine hundred ninety-nine point nine eight
United States Dollars (USD 40,999.98) in subscription for four million ninety-nine thousand nine hundred ninety-eight
(4,099,998.00) shares in its capacity as limited shareholder; and

3) Kondor Bidco S.à r.l. aforementioned, declares to pay one penny (USD 0.01) in subscription for one (1) share in its
capacity as limited shareholder.

Total: forty-one thousand United States Dollars (USD 41,000) paid for four million one hundred thousand (4,100,000)
shares.

All the shares have been entirely paid-up in cash, so that the amount of forty-one thousand United States Dollars (USD
41,000) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Declaration

The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions provided for in article 26 of
the law of 10 August 1915 governing commercial companies, as amended, and expressly states that they have all been
complied with.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever incurred by the Company or which shall be
borne by the Company in connection with its incorporation are estimated to be EUR 1,600.-.

General meeting of shareholders

The incorporating shareholders, representing the Company’s entire issued share capital and considering themselves
as duly convened, have immediately proceeded to a general meeting of shareholders. Having first verified that it was
regularly constituted, the general meeting of shareholders has passed the following resolutions by unanimous vote.

1. The number of managers is fixed at one (1) and the number of members of the board of statutory auditors is fixed
at three (3).

2. The following person has been appointed manager of the Company: Tahoe Manager S.à r.l.
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3. The following persons are appointed as members of the board of statutory auditors of the Company:

a) Antonella Graziano, born on January 20, 1966 in Orvieto (Italy), having her professional address at 19, rue de
Bitbourg, L-1273 Luxembourg;

b) Catherine Koch, born on 12 February 1965 in Sarreguemines (France), having her professional address at 19, rue
de Bitbourg, L-1273 Luxembourg; and

c) Michel E. Raffoul, born on 9 November 1951 in Accra (Ghana), having his professional address at 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg.

4. The term of the office of the members of the board of statutory auditors shall end on the date when the general
meeting of shareholders shall resolve upon the approval of the Company’s accounts of the financial year 2012 or at any
time prior to such date as the general meeting of shareholders may determine.

5. The address of the Company’s registered office is set at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that, on request of the appearing persons,
this deed is worded in English followed by a French translation. On the request of the same appearing persons and in
case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof this notarial deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day named at the
beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder of the appearing persons, the proxy-holder signed together with
the notary, this original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux mille douze, le vingt janvier.

Par-devant le soussigné Maître Martine Schaeffer, notaire de droit civil de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg.

Ont comparu:

1) Tahoe Manager S.à r.l., une société constituée et existante sous les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son
siège social au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, en attente de l’inscription au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg,

dûment représentée par Dr. Matthias Prochaska, LL.M., ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à San Francisco / Luxembourg le 18 janvier 2012; et,

2) Tahoe Cayman Ltd., une société constituée et existante sous les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social à Maples
Corporate Services Limited, PO Box 309, Ugland House, Grand Cayman, KY1-1104, Iles Caïmans, inscrite dans le Re-
gistrar of Companies des Iles Caïmans sous le numéro 265063,

dûment représentée par Dr. Matthias Prochaska, LL.M, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à San Francisco le 18 janvier 2012;

3) Kondor Bidco S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée et existante sous les lois du Grand-Duché de
Luxembourg, ayant son siège social au 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 164.046,

dûment représentée par Dr. Matthias Prochaska, LL.M., ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée à San Francisco / Luxembourg le 18 janvier 2012.

Les procurations, signées ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, resteront annexées au présent acte
pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les comparants ont requis le notaire soussigné de dresser l’acte d’une société en commandite par actions qu’ils
déclarent constituer et dont les statuts seront comme suit:

A. Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er . Nom.  Il existe entre les propriétaires actuels de actions et/ou toute personne qui sera un actionnaire dans
le futur, une société dans la forme d’une société commandite par actions sous la dénomination «Tahoe Manco S.C.A.» (la
«Société»).

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra être dissoute à tout moment et sans
cause par une décision de l’assemblée générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des
présents statuts.

Art. 3. Objet.

3.1 La Société a pour objet la création, la détention, le développement et la réalisation d’un portefeuille se composant
de participations et de droits de toute nature, et de toute autre forme d’investissement dans des entités du Grand-Duché
de Luxembourg et dans des entités étrangères, que ces entités soient déjà existantes ou encore à créer, notamment par
souscription, acquisition par achat, vente ou échange de titres ou de droits de quelque nature que ce soit, tels que des

37257



L U X E M B O U R G

titres participatifs, des titres représentatifs d’une dette, des brevets et des licences, ainsi que la gestion et le contrôle de
ce portefeuille.

3.2 La Société pourra également:
- accorder toute forme de garantie pour l’exécution de toute obligation de la Société ou de toute entité dans laquelle

la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute
autre manière, ou qui fait partie du même groupe d’entités que la Société, ou de tout directeur ou autre titulaire ou agent
de la Société, ou de toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute nature,
ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d’entités que la Société;
et

- accorder des prêts à toute entité dans laquelle la Société détient un intérêt direct ou indirect ou un droit de toute
nature, ou dans laquelle la Société a investi de toute autre manière, ou qui fait partie du même groupe d’entités que la
Société, ou assister une telle entité de toute autre manière.

3.3 La société peut réaliser toutes les transactions qui serviront directement ou indirectement son objet. Dans le cadre
de son objet la Société peut notamment:

- rassembler des fonds, notamment en faisant des emprunts auprès de qui que ce soit ou en émettant tous titres
participatifs ou tous titres représentatifs d’une dette, incluant des obligations, en acceptant toute autre forme d’investis-
sement ou en accordant tous droits de toute nature;

- participer à la constitution, au développement et/ou au contrôle de toute entité dans le Grand-Duché de Luxembourg
ou à l’étranger; et,

- agir comme associé/actionnaire responsable indéfiniment ou de façon limitée pour les dettes et engagements de toute
société du Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi en la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
4.2 Le siège social pourra être transféré à l’intérieur de la même commune par décision du gérant.
4.3 Il pourra être transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l’assem-

blée générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.
4.4 Il peut être créé, par une décision du gérant, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg

qu’à l'étranger.

Art. 5. Responsabilité des actionnaires. L’associé commandité de la société («Associé Commandité») est responsable
de l’ensemble des dettes qui ne peuvent pas être réglées en dehors des actifs de la société. Les autres actionnaires
(«Associés Commanditaires») ne seront responsables que dans la mesure de leur contribution apportée à la Société.

B. Capital social - Actions - Registre des actions -
Propriété et transfert des actions

Art. 6. Capital social.
6.1 Capital social émis
6.1.1 La Société a un capital social émis de quarante et un mille dollars américains (USD 41.000), représenté par quatre

million cent mille (4.100.000) actions, chaque action ayant une valeur nominale d’un penny (USD 0,01).
6.1.2 Aux conditions et termes prévus par la loi et nonobstant l’autorisation donnée au gérant à l’article 6.2 des présents

statuts («Capital social autorisé»), le capital social émis de la Société pourra être augmenté par une décision de l’assemblée
générale des actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

6.1.3 Toutes nouvelles actions à payer en espèces seront offertes par préférence aux actionnaires existants. Dans le
cas où plusieurs actionnaires existent, ces actions seront offertes aux actionnaires en proportion du nombre d‘actions
détenues par eux dans le capital social de la Société. Le gérant devra déterminer le délai pendant lequel ce droit de
souscription préférentiel pourra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente (30) jours à compter de la
date de l’envoi d’une lettre recommandée aux actionnaires annonçant l’ouverture de la souscription. Toutefois, aux
conditions requises par la loi, l’assemblée générale des actionnaires appelée à délibérer (i) soit sur une augmentation du
capital social émis de la Société, (ii) soit sur l’autorisation à donner au gérant d’augmenter le capital social émis de la
Société, peut limiter ou supprimer le droit de souscription préférentiel des actionnaires/de l’actionnaire existant(s) ou
autoriser le gérant à le faire. Une telle décision devra être prise aux conditions requises pour une modification des présents
statuts.

6.1.4 Aux conditions et termes prévus par la loi, le capital social émis de la Société pourra être diminué par une
résolution de l’assemblée générale des actionnaires qui devra être prise aux conditions requises pour une modification
des présents statuts.

6.2 Capital social autorisé
6.2.1 Le capital autorisé de la Société, y compris le capital social émis, est fixé à quarante et un mille dollars américains

(USD 41.000), représenté par quatre million cent mille (4.100.000) actions, chaque action ayant une valeur nominale d’un
penny (USD 0,01).
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6.2.2 Durant une période de cinq (5) ans à compter de la date de publication au Journal Officiel du Grand-Duché de
Luxembourg, le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, des présents statuts ou, le cas échéant, de la décision
de renouveler, d’augmenter ou de diminuer le capital social autorisé conformément au présent article 5.2, le gérant est
autorisé par les présentes à émettre des actions, à accorder des options de souscription des actions et d’émettre tout
autre titre convertible en actions, dans les limites du capital social autorisé, aux personnes et selon les conditions qu’il
juge appropriées, et notamment à procéder à une telle émission en supprimant ou limitant le droit préférentiel des
actionnaires existants de souscrire les nouvelles actions à émettre.

6.2.3 Cette autorisation pourra être renouvelée une ou plusieurs fois par une décision de l’assemblée générale des
actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts, pour une période qui, à chaque
fois, ne peut dépasser cinq (5) ans.

6.2.4 Le capital social autorisé de la Société pourra être augmenté ou diminué par une décision de l’assemblée générale
des actionnaires, statuant aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 7. Actions.
7.1 Le capital social de la Société est divisé en actions ayant chacune la même valeur nominale.
7.2 Le droit d’un actionnaire dans les actifs et les bénéfices de la Société est proportionnel au nombre d’actions qu’il

détient dans le capital social de la Société.
7.3 Le décès, l’incapacité, la dissolution, la faillite ou tout autre évènement similaire concernant tout actionnaire ou

l’actionnaire unique n’entraînera pas la dissolution de la Société sans préjudice de l’article 18 des présents statuts.
7.4 La Société pourra, aux conditions et termes prévus par la loi, racheter ou retirer ses propres actions.
7.5 Les actions de la Société sont émises sous forme nominative et ne peuvent être converties en actions au porteur.
7.6 Des fractions d’actions peuvent être émises jusqu’à la troisième décimale. Elles auront les mêmes droits que les

actions entières sur une base proportionnelle, étant entendu qu’une ou plusieurs actions ne pourront voter que si le
nombre de fractions d’actions peut être réuni en une ou plusieurs actions. Dans le cas où des fractions d’actions ne
peuvent être réunies en une action entière, de telles fractions d’actions ne pourront pas voter.

Art. 8. Registre des actions.
8.1 Un registre des actions sera tenu au siège social de la Société et pourra y être consulté par tout actionnaire de la

Société. Ce registre contiendra en particulier le nom de chaque actionnaire, sa résidence ou son siège social ou principal,
le nombre d’actions qu’il détient, l’indication des sommes payées pour ces actions, tout transfert les concernant, les dates
de ceux-ci selon l’article 9.4 des présents statuts, ainsi que toutes garanties accordées sur ces actions.

8.2 Chaque actionnaire notifiera son adresse à la Société par lettre recommandée, ainsi que tout changement d’adresse
ultérieur. La Société peut considérer comme exacte la dernière adresse de l’actionnaire qu’elle a reçue.

Art. 9. Propriété et transfert d’actions.
9.1 La preuve du titre de propriété concernant des actions peut être apportée par l’enregistrement d’un actionnaire

dans le registre des actions. Des certificats de ces enregistrements pourront être émis et signés par le gérant, sur requête
et aux frais de l’actionnaire en question.

9.2 La Société ne reconnaît qu’un seul propriétaire par action. Si une action est détenue par plus d’une personne, ces
personnes doivent désigner un mandataire unique qui sera considéré comme le seul propriétaire de l’action à l’égard de
la Société. Celle-ci a le droit de suspendre l’exercice de tous les droits attachés à une telle action jusqu’à ce qu’une
personne soit désignée comme étant propriétaire unique.

9.3 Sans préjudice du fait que le gérant doit, à tout moment, détenir au moins une action de la Société, les actions sont
librement cessibles, sous réserve des conditions et termes prévus par la loi. Le gérant peut transférer la ou les actions
qu’il détient, le cas échéant, inter vivos ou pour cause de mort, à tout gérant qui lui succède qui sera nommé par l’assemblée
générale des actionnaires dans les conditions requises pour toute modification des présents statuts.

9.4 Toute cession d’action sera opposable à la Société et aux tiers soit par l’enregistrement d’une déclaration de cession
dans le registre des actions, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou leurs représentants, soit sur notification
de la cession à la Société, ou par l’acceptation de la cession par la Société, conformément auxquelles tout gérant peut
enregistrer la cession dans le registre des actions.

9.5 La Société, par l’intermédiaire de son gérant, peut aussi accepter et entrer dans le registre des actions toute cession
à laquelle toute correspondance ou tout autre document fait référence et établit les consentements du cédant et du
cessionnaire.

C. Assemblée générale des actionnaires

Art. 10. Pouvoirs de l’assemblée générale des actionnaires.
10.1 Les actionnaires de la Société exercent leurs droits collectifs dans l’assemblée générale des actionnaires, qui

constitue un des organes de la Société.
10.2 L’assemblée générale des actionnaires est investie des pouvoirs qui lui sont expressément réservés par la loi et

par les présents statuts. L’accord de l’Associé Commandité n’est pas nécessaire pour les résolutions de l’assemblée
générale des actionnaires, sauf dans les cas prévus par les présents statuts.
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Art. 11. Convocation de l’assemblée générale des actionnaires.
11.1 L’assemblée générale des actionnaires de la Société peut à tout moment être convoquée, selon le cas, par le

gérant ou par le conseil de surveillance, pour être tenue aux lieu et date précisés dans l’avis de convocation.
11.2 L’assemblée générale des actionnaires doit obligatoirement être convoquée, selon le cas, par le gérant ou par le

conseil de surveillance, lorsqu’un ou plusieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social
émis de la Société en fait la demande écrite auprès du gérant ou du conseil de surveillance, en y indiquant l’ordre du jour.
Dans ce cas, l’assemblée générale des actionnaires doit être convoquée par le gérant ou par le conseil de surveillance afin
d’être tenue dans un délai d’un (1) mois à compter de la réception de cette demande aux lieu et date précisés dans l’avis
de convocation.

11.3 Une assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue dans la commune où le siège social de la Société
est situé ou dans un autre lieu tel que spécifié dans l’avis de convocation à cette assemblée, le deuxième mardi en mai à
10h30. Si ce jour est un jour férié, l’assemblée générale annuelle des actionnaires doit être tenue le jour ouvrable suivant.
Le gérant ou le conseil de surveillance, selon le cas, doit convoquer l’assemblée générale annuelle des actionnaires dans
un délai de six (6) mois à compter de la clôture des comptes de la Société.

11.4 L’avis de convocation à toute assemblée générale des actionnaires doit contenir l’ordre du jour, le lieu, la date et
l’heure de l’assemblée. Cet avis doit être envoyé à chaque actionnaire par lettre recommandée au moins huit (8) jours
avant la date prévue de l’assemblée.

11.5 Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société peut
requérir du gérant l’ajout d’un ou plusieurs points à l’ordre du jour de toute assemblée générale des actionnaires. Ces
demandes doivent être envoyées au siège social de la Société par lettre recommandée au moins cinq (5) jours avant la
date prévue de l’assemblée.

11.6 Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des actionnaires et s’ils déclarent
avoir été dûment informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée générale des actionnaires peut être tenue sans
convocation préalable.

Art. 12. Conduite de l’assemblée générale des actionnaires.
12.1 Un bureau de l’assemblée doit être constitué à toute assemblée générale des actionnaires, composé d’un président,

d’un secrétaire et d’un scrutateur, chacun étant désigné par l’assemblée générale des actionnaires, sans qu’il soit nécessaire
qu’ils soient actionnaires. Le bureau de l’assemblée s’assure spécialement que l’assemblée soit tenue conformément aux
règles applicables et, en particulier, en accord avec celles relatives à la convocation, aux exigences de majorité, au dé-
compte des votes et à la représentation des actionnaires.

12.2 Une liste de présence doit être tenue à toute assemblée générale des actionnaires.
12.3 Quorum
Aucun quorum n’est requis pour que l’assemblée générale des actionnaires agisse et délibère valablement, sauf exigence

contraire dans la loi ou dans les présents statuts.
12.4 Vote
12.4.1 Chaque action donne droit à un (1) vote, sous réserve des dispositions de la loi.
12.4.2 Sauf exigence contraire dans la loi ou dans les présents statuts, les décisions d’une assemblée générale des

actionnaires valablement convoquée seront adoptées à la majorité simple des votes valablement exprimés, quelle que soit
la portion du capital présent ou représenté. L’abstention et les votes nuls ne seront pas pris en compte.

12.5 Un actionnaire peut agir à toute assemblée générale des actionnaires en désignant une autre personne, actionnaire
ou non, comme son mandataire, par procuration écrite et signée, transmise par courrier, télécopie, courrier électronique
ou par tout autre moyen de communication, une copie de cette procuration étant suffisante pour la prouver. Une per-
sonne peut représenter plusieurs ou même tous les actionnaires.

12.6 Tout actionnaire qui prend part à une assemblée générale des actionnaires par conférence téléphonique, vidéo-
conférence ou par tout autre moyen de communication permettant son identification et que toutes les personnes
participant à l’assemblée s’entendent mutuellement sans discontinuité et puissent participer pleinement à l’assemblée, est
censé être présent pour le calcul du quorum et de la majorité. La présence de cet actionnaire sera mentionnée sur la
liste des présences par le bureau de l’assemblée.

12.7 Le gérant peut déterminer toutes les autres conditions à remplir par les actionnaires pour pouvoir prendre part
à toute assemblée générale des actionnaires.

Art. 13. Modification des statuts.
13.1 Sous réserve des termes et conditions prévus par la loi, les présents statuts peuvent être modifiés par une décision

de l’assemblée générale des actionnaires, adoptée à la majorité des deux tiers des votes valablement exprimés lors d’une
assemblée où au moins la moitié du capital social émis de la Société est présente ou représentée au premier vote. Au
second vote, la décision sera adoptée à la majorité des deux tiers des votes valablement exprimés lors de l’assemblée,
quelle que soit la portion du capital présent ou représenté. L’abstention et les votes nuls ne seront pas pris en compte.

13.2 Toute modification aux présents statuts ne sera valablement adoptée que si elle est approuvée par l’Associé
Commandité, sauf disposition contraire des présents statuts.
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Art. 14. Report des assemblées générales des actionnaires. Sous réserve des termes et conditions de la loi, le gérant
peut reporter jusqu’à quatre (4) semaines toute assemblée générale des actionnaires déjà engagée, y compris toute
assemblée générale des actionnaires convoquée pour décider d’une modification des statuts. Le gérant doit reporter
toute assemblée générale des actionnaires déjà engagée si tel est demandé par un ou plusieurs actionnaires représentant
au moins vingt pour cent (20%) du capital social émis de la Société. Par un tel report d’une assemblée générale des
actionnaires déjà engagée, toute décision déjà adoptée lors de cette assemblée sera annulée.

Art. 15. Procès-verbaux des assemblées générales des actionnaires.

15.1 Le bureau de toute assemblée générale des actionnaires rédige le procès-verbal de l’assemblée, qui doit être signé
par les membres du bureau de l’assemblée ainsi que par tout actionnaire qui en fait la demande.

15.2 Toute copie et extrait de procès-verbaux originaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être
délivrés à un tiers, doivent être certifiés conformes à l’original par le notaire ayant la garde de l’acte authentique, dans le
cas où l’assemblée a été inscrite dans un acte notarié, ou signés par le gérant.

D. Le conseil d’administration

Art. 16. Pouvoirs du gérant.

16.1 La société sera gérée par Tahoe Manager S.à r.l., en sa capacité d’Associé Commandité et de gérant de la société.
Les autres actionnaires ne participeront pas et n'interfèreront pas dans la gestion de la gestion de la société et s’abstien-
dront d’agir pour le compte de la Société.

16.2 Le gérant est investi des pouvoirs les plus larges pour prendre toutes actions nécessaires ou utiles à l’accomplis-
sement de l’objet social de la Société, à l’exception des pouvoirs que la loi ou les présents statuts réservent à l’assemblée
générale des actionnaires.

16.3 La Société pourra également conférer des pouvoirs spéciaux par procuration notariée ou sous seing privé à toute
personne agissant seule ou conjointement avec d’autres personnes comme mandataire de la Société.

Art. 17. Le remplacement du gérant. Le gérant peut être révoqué ou remplacé à tout moment, sans délai ni cause, par
décision de l’assemblée générale des actionnaires, adoptée de la manière requise pour la modification des présents statuts,
avec l’accord de l’Associé Commandité dont le mandat de gérant sera révoqué.

Art. 18. Vacance du mandat de gérant.

18.1 En cas de mort, d’incapacité légale ou de toute autre situation empêchant le gérant d’agir en tant que gérant de
la Société, cette dernière ne sera pas immédiatement dissoute ou mise en liquidation, pour autant que le conseil de
surveillance nomme, sans délai, un responsable, lequel n’aura pas besoin d’être un actionnaire, afin qu’il réalise les actes
de gestion urgents et les simples actes de gestion, jusqu’à ce que soit tenue une assemblée générale des actionnaires, que
ce responsable convoquera dans un délai de quinze (15) jours suivant sa nomination. Lors de cette assemblée générale,
les actionnaires nommeront un nouveau gérant. Faute d’avoir procédé à cette nomination, la Société devra être dissoute
ou devra changer de forme légale.

18.2 Dans un souci de clarté, il est précisé que la nomination du nouveau gérant ne fera pas l’objet de l’approbation
de l’Associé Commandité dont le mandat de gérant est devenu vacant.

Art. 19. Procès-verbaux des décisions du gérant.

19.1 Le gérant rédigera et signera le procès-verbal de ses décisions.

19.2 Toute copie et extrait de procès-verbaux originaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être
délivrés à un tiers seront signés par le gérant.

Art. 20. Rapports avec les tiers. La société est valablement liée vis-à-vis des tierces parties, en toute circonstance, par
la seule signature du gérant ou par la ou les signatures de toute(s) autre(s) personne(s) ayant reçu délégation d’autorité
par le gérant.

E. Surveillance de la Société

Art. 21. Commissaire(s) aux comptes statutaires - réviseur(s) d’entreprises.

21.1 Les opérations de la Société seront surveillées par un conseil de surveillance composé d’au moins trois (3)
membres, actionnaires ou non, parmi lesquels sera désigné un président. Il désignera également un secrétaire qui ne doit
pas nécessairement être actionnaire ou membre du conseil de surveillance.

21.2 L’assemblée générale des actionnaires détermine le nombre de(s) commissaire(s) aux comptes, nomme ceux-ci
et fixe la rémunération et la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six (6) ans. Un ancien commissaire aux comptes
ou un commissaire aux comptes sortant peut être réélu par l’assemblée générale des actionnaires.

21.3 Tout commissaire aux comptes statutaire peut être démis de ses fonctions à tout moment, sans préavis et sans
cause, par l’assemblée générale des actionnaires.

21.4 Dans l’hypothèse où le nombre de commissaires aux comptes serait réduit de plus de la moitié pour cause de
décès ou autre, le gérant doit convoquer l’assemblée générale des actionnaires sans délai afin de combler ces vacances.
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21.5 Les commissaires aux comptes ont un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les
opérations de la Société.

21.6 Les commissaires aux comptes peuvent être assistés par un expert pour vérifier les livres et les comptes de la
Société. Cet expert doit être approuvé par la Société.

21.7 Le conseil de surveillance sera convoqué par son président ou par deux (2) de ses membres au lieu indiqué dans
la notification décrite au paragraphe suivant.

21.8 Une notification écrite de toute assemblée du conseil de surveillance sera remise aux commissaires aux comptes
au moins vingt-quatre (24) heures avant la date de l’assemblée par courrier, fax ou courrier électronique ou par tout
autre moyen de communication, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les raisons de cette urgence devront être
précisées dans l’avis de convocation de l’assemblée. Il pourra être renoncé à un avis de convocation par courrier, par fax
ou courrier électronique ou par tout autre moyen de communication, une simple copie suffisant à faire foi. Des avis de
convocations distincts ne seront pas requis pour les assemblées qui se tiennent à l’heure et au lieu indiqué dans un
programme précédemment adopté par résolution du conseil de surveillance. Aucune convocation ne sera requise si tous
les commissaires aux comptes sont présents ou représentés à une assemblée du conseil de surveillance ou si des décisions
sont prises par écrits conformément aux présents statuts.

21.9 Le président du conseil de surveillance présidera toutes les assemblées de ce conseil. En son absence, le conseil
de surveillance nommera un autre membre du conseil de surveillance en tant que président pro tempore.

21.10 Quorum

Le conseil de surveillance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres sont
présents or représentés.

21.11 Vote

Les résolutions sont prises à la majorité des votes des membres présents ou représentés à cette assemblée, le président
n’ayant pas de voix prépondérante.

21.12 Tout membre du conseil de surveillance peut agir lors d’une assemblée de ce conseil en nommant un autre
membre en tant que mandataire, par courrier, par fax, par courrier électronique ou par tout autre moyen de communi-
cation, une simple copie faisant foi. Un membre peut représenter plusieurs de ses collègues.

21.13 Tout membre du conseil de surveillance pourra participer à une réunion du conseil de surveillance au moyen
d’une conférence téléphonique, vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication semblable permettant
l’identification de ce commissaire aux comptes ainsi qu’à l’ensemble des personnes prenant part à l’assemblée de s’en-
tendre mutuellement. La participation à une assemblée par ces moyens de communication équivaut à la participation à
cette assemblée pour les calculs de quorum et majorité. Une assemblée du conseil de surveillance tenue par ces moyens
de communication sera considérée comme ayant été tenue au siège social de la Société.

21.14 Le conseil de surveillance peut, à l’unanimité, prendre des résolutions écrites ayant le même effet que des
résolutions adoptées lors d’une réunion du conseil de surveillance dûment convoqué et s’étant régulièrement tenue. Ces
résolutions écrites sont adoptées une fois datées et signées par tous les commissaires aux comptes sur un document
unique ou sur des documents séparés, une copie d’une signature originale envoyée par courrier, télécopie, courrier
électronique ou toute autre moyen de communication faisant foi. Le document unique avec toutes les signatures ou, le
cas échéant, les actes séparés signés par chaque commissaire aux comptes, constitueront l’acte prouvant l’adoption des
résolutions, et la date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

21.15 Le secrétaire ou, si aucun secrétaire n’a été nommé, le président rédigera le procès-verbal de l’assemblée du
conseil de surveillance, lequel sera signé par le président et le secrétaire, le cas échéant.

21.16 Toute copie et extrait de procès-verbaux originaux destinés à servir dans une procédure judiciaire ou à être
délivrés à un tiers sera signé par le président du conseil de surveillance ou par deux de ses membres.

21.17 Dans l’hypothèse où la Société remplirait deux (2) des trois (3) critères stipulés dans le premier paragraphe de
l’article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés et sur la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, sur une période de temps prévue à l’article 36 de cette même loi, les commissaires aux comptes
sont remplacés par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises, choisis parmi les membres de l’Institut des réviseurs d’en-
treprises, pour être nommés par l’assemblée générale des actionnaires, qui détermine la durée de son/leur mandat.

F. Exercice - Bénéfices - Dividendes provisoires

Art. 22. Exercice. L’exercice de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et
un décembre de la même année.

Art. 23. Bénéfices.

23.1 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, au moins cinq pour cent (5%) seront affectés à la réserve légale. Cette
affectation cessera d’être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve de la Société atteindra dix pour
cent (10%) du capital social émis de la Société.

23.2 Les sommes allouées à la Société par un actionnaire peuvent également être affectées à la réserve légale, si
l’actionnaire accepte cette affectation.
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23.3 En cas de réduction de capital, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu’elle
n’excède pas dix pour cent (10%) du capital social émis.

23.4 Aux conditions et termes prévus par la loi, et sur recommandation du gérant, l’assemblée générale des actionnaires
décidera de la manière dont le reste des bénéfices annuels nets sera affecté, conformément à la loi et aux présents statuts.

Art. 24. Dividendes provisoires - Prime d’émission.
24.1 Aux conditions et termes prévus par la loi, le gérant pourra procéder à la distribution de bénéfices provisoires.
24.2 La prime d’émission, le cas échéant, est librement distribuable aux actionnaires par une résolution des actionnaires

ou du gérant, sous réserve de toute disposition légale concernant l’inaliénabilité du capital social et de la réserve légale.

G. Liquidation

Art. 25. Liquidation.
25.1 Sans préjudice de l’article 2 des présents statuts, dans le cas de perte équivalent à la moitié du capital social de la

Société, le gérant convoquera l’assemblée générale des actionnaires, qui devra se tenir dans une période n’excédant pas
les deux (2) mois à partir de la date à laquelle cette perte est apparue ou aurait dû être constatée par le gérant. L’assemblée
générale des actionnaires délibéra sur la dissolution de la Société, si elle le juge souhaitable, dans les formes requises pour
la modification des présents statuts.

25.2 Les mêmes règles seront d’application dans le cas où la perte est d’au moins trois quarts du capital social de la
Société. La dissolution n’aura lieu que si elle est décidée par un quart des voix validement enregistré à l’assemble générale.

25.3 La liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, nommés par
l’assemblée générale des actionnaires qui décide de la dissolution de la Société et qui fixera les pouvoirs et émoluments
de chacun.

25.4 La liquidation prendra place conformément à la loi luxembourgeoise applicable. Le boni net de liquidation sera
distribué aux actionnaires en proportion de leurs droits dans la Société. A la fin de la procédure de liquidation, tout
montant qui n’aura pas été réclamé par les actionnaires sera reversé à la Caisse de Consignation, laquelle les mettra à la
disposition des actionnaires durant la période prévue par la loi. Après cette période, le solde reviendra à l’Etat luxem-
bourgeois.

H. Loi applicable

Art. 26. Loi applicable. Les présents statuts doivent être lus et interprétés selon le droit luxembourgeois, auquel ils
sont soumis. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions de la loi
du 10 août 1915, telle que modifiée, concernant les sociétés commerciales.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le 31 décembre
2012.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2013.
3) Les bénéfices provisoires peuvent aussi être distribués pendant le premier exercice de la Société.

Souscription et Paiement

Toutes les actions ont été souscrites comme suit:
1) Tahoe Manager S.à r.l., susnommée,
a payé un penny (USD 0,01) pour une souscription d’une (1) action;
2) Tahoe Cayman Ltd., susnommée,
a payé quarante mille neuf cents quatre-vingt-dix-neuf dollars américains et quatre-vingt-dix-huit pence (USD

40.999,98) pour une souscription de quatre million quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cents quatre-vingt-dix-huit (4.099.998)
actions;

3) Kondor Bidco S.à r.l., susnommée,
a payé un penny (USD 0,01) pour une souscription d’une (1) action.
Total: quarante et un mille dollars américains (USD 41.000) payés pour quatre million cent mille (4.100.000) actions.
Toutes les actions ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de quarante et un mille dollars

américains (USD 41.000) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10 août 1915,
telle que modifiée, concernant les sociétés commerciales et déclare expressément qu’elles sont remplies.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution est évalué à environ EUR 1.600,-.
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Assemblée générale des actionnaires

Les actionnaires constituant, représentant l’intégralité du capital émis de la Société et considérant avoir été dûment
convoqués, ont immédiatement procédé à la tenue d’une assemblée générale des actionnaires. Après avoir vérifié que
l’assemblée est valablement constituée, les résolutions suivantes ont été prises à l’unanimité par l’assemblée générale des
actionnaires.

1. Le nombre de gérant a été fixé à un (1) et le nombre de membre du conseil de surveillance à trois (3).

2. La personne suivante est nommée gérant de la Société: Tahoe Manager S.à r.l.

3. Les personnes suivantes ont été nommées membres du conseil de surveillance de la Société:

a) Antonella Graziano, née le 20 janvier 1966 à Orvieto (Italie), avec l’adresse professionnelle au 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg;

b) Catherine Koch, née le 12 février 1965 à Sarreguemines (France), avec l’adresse professionnelle au 19, rue de
Bitbourg, L-1273 Luxembourg; et

c) Michel E. Raffoul, né le 9 novembre 1951 à Accra (Ghana), avec l’adresse professionnelle au 19, rue de Bitbourg,
L-1273 Luxembourg

4. La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance prendra fin lors de l’assemblée générale convoquée
pour l’approbation des comptes annuels de 2012 ou à tout moment avant cette date qui sera déterminé par une assemblée
générale des actionnaires.

5. L’adresse du siège social de la Société est fixée au 19, rue de Bitbourg, L-1273, Grand-Duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande des comparants, le présent acte est
rédigé en langue anglaise, suivi d’une traduction en français. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, à la date indiquée au début de ce document.

L’acte ayant été lu au représentant des comparants, le représentant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. Prochaska et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 janvier 2012. LAC/2012/3793. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-
cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 janvier 2012.

Référence de publication: 2012014259/808.

(120016621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 janvier 2012.

Nausica, Société Anonyme.
Siège social: L-2551 Luxembourg, 41, avenue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 76.583.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 février 2012.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2012022079/14.

(120027865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Secu Pharm Consulting International, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 29, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 84.150.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'assemblée générale extraordinaire du 13 février 2012

L'Assemblée Générale décide d'accepter

1. La renomination de l'Administrateur, Mr Jean NAVEAUX, né à Villers-la-Loue le 30 avril 1943 demeurant profes-
sionnellement à L-1140 Luxembourg 113, route d'Arlon à partir du 29 juin 2010.
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2. La renomination de l'Administrateur EXTRA RESOURCES CORPORATION, N° d'immatriculation 455816, ayant
son siège social à 1, Road Town,Tortola, BVI à partir du 27/06/2006.

3. La démission de l'Administrateur CLARKESON MANAGEMENT COMPANY LTD, ayant son siège social à Tortola,
BVI.

4. La démission du Commissaire aux Comptes la société INTERNATIONAL NET LTD, ayant son siège à Nassau,
Bahamas.

5. La nomination du Commissaire aux Comptes, MONTEREY AUDIT Sàrl, Registre de commerce Luxembourg
B78967, ayant son siège à L-2163 Luxembourg 29, avenue Monterey Luxembourg à partir de ce jour.

Luxembourg, le 13 février 2012.
POUR EXTRAIT CONFORME
Signature

Référence de publication: 2012022174/22.

(120028183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

NEF Cable Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 129.946.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour NEF Cable Holdings S. à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012022080/11.

(120028372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Nemo Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 99.707.

Les comptes au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NEMO INVESTMENTS S.A.
Alexis DE BERNARDI / Régis DONATI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2012022081/12.

(120028252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

NIFE Carlo Seccomandi, Société en Commandite simple.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 69.397.

Par décision de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue Extraordinairement le 19 décembre 2011, le siège social a été
transféré du 180, rue des Aubépines, L-1145 Luxembourg au 42 rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg avec effet rétroactif
au 06 décembre 2010.

Luxembourg, le 15 FEV. 2012.
Pour: NIFE CARLO SECCOMANDI
Société en commandite simple
Experta Luxembourg
Société anonyme
Cindy Szabo / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2012022086/16.

(120028066) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.
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Southampton S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 81.409.

Il résulte de lettres adressées à la société SOUTHAMPTON S.A. en date du 8 février 2012 que Monsieur Bertrand
Michaud, demeurant professionnellement 3 rue Belle Vue, L-1227 Luxembourg, Monsieur Cristian Cordella, demeurant
professionnellement 40 avenue de la Faïencerie à L-1510 Luxembourg et Madame Orietta Rimi, demeurant profession-
nellement 40 avenue de la Faïencerie à L-1510 Luxembourg, ont démissionné de leur poste d’administrateur de la société.

Il résulte également d’une lettre adressée à la société en date du 8 février 2012 que Pulpit Inc. a démissionnée de son
poste de commissaire aux comptes de la société avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 février 2012.

Référence de publication: 2012022187/15.

(120027701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

O.B.B. Realinvest (France) S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 122.720.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012022088/10.

(120027846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Prime Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 15, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 61.957.

Extrait du Procès-Verbal de la Réunion du Conseil d'Administration tenue le 27/12/2011

Deuxième résolution:

Le conseil d'administration et le commissaire aux comptes démissionnent de leur fonction en date du 27/12/2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PRIME HOLDING S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2012022126/13.

(120027608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Oilasko S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1251 Luxembourg, 13, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 123.041.

Les comptes annuels clos au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012022097/10.

(120028119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.
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Paris Palace S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 129.544.

Extrait des décisions de l'associé unique prises à Luxembourg en date du 31 Décembre 2011

1) L'associé a accepté la démission de:
- Mme. Delphine Eskenazi, née le 25 septembre 1978 à Clamart, France, ayant son adresse personelle à 28, rue de

Cronstadt, 750 15 Paris 15, France, en qualité de gérant de catégorie B, avec effet immédiat; et
- M. Nils Fredrik Lennart Jonsson, né le 6 février 1975 à Taby, Suède, ayant son adresse personelle au Villa 57, Jeleiha

Compund, Duhail, P.O. Box 3175, Doha, Qatar, en qualité de gérant de catégorie B, avec effet immédiat.

2) Les personnes suivantes ont été nommées comme gérants de catégorie B avec effet au 1 er Janvier 2012 pour une
durée indéterminée:

- M. Hamad Al Mulla, né le 07 Juin 1972 à Qatar, ayant son adresse professionnelle au QNH Building C Ring Road -
PO Box 2977, Doha, Qatar; et

- M. Hugo Gerritsen, né le 26 Janvier 1955 à Bergh, Pays Bas, ayant son adresse professionnelle au Pays-Bas, QNH
Building C Ring Road - PO Box 2977, Doha, Qatar.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Paris Palace S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2012023197/24.
(120029666) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2012.

O.S.I. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 7, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 69.079.

Extrait du procès-verbal des résolutions prises par l’associé unique en date du 24 janvier 2012

L’associé unique prend la résolution suivante:

Décide de transférer le siège social de la société à L-1470 Luxembourg, Route d’Esch n°7 à dater du 1 er janvier 2012.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012022089/11.
(120028323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Open Mind Management S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 143.850.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration

En date du 30 décembre 2011, le conseil d'administration a décidé de transférer le siège social de la Société du 73,
Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg au 38, avenue de la Faiencerie, L-1510 Luxembourg, et ce avec effet au 1 er janvier 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 février 2012.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2012022093/14.
(120028033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Outre-Mer Invest S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 59.166.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012022098/10.

(120028270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

DEXIA Asset Management Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 136, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 37.647.

Extrait d'une résolution prise par le Conseil d'administration par voie circulaire le 12 décembre 2011

Le Conseil d'administration de Dexia Asset Management Luxembourg S.A. (ci-après "Dexia AM Luxembourg") a pris,
par voie circulaire, la résolution suivante:

Les administrateurs décident de coopter M. Alexandre Joly (ayant son adresse professionnelle Passerelle des Reflets,
1, Tour Dexia la Défense 2, F-92919 La Défense Cedex, France) en tant qu'administrateur dé la Société en remplacement
de M. Stefaan Decraene, qui a démissionné en date du 5 septembre 2011.

Le mandat de M. Joly prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire de 2013, date à laquelle le mandat de M.
Decraene aurait normalement pris fin.

Cette décision prend effet au 12 décembre 2011.

Luxembourg, le 6 février 2012.
Dexia Asset Management Luxembourg S.A.
Naïm Abou-Jaoude / Jean-Yves Maldague
Administrateur-Directeur / Administrateur délégué

Référence de publication: 2012022288/20.

(120028286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Sport Engineering and Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 16, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 108.794.

EXTRAIT

En date du 16 novembre 2011, est intervenu un transfert de 1.190 (mille cent quatre vingt dix) parts de la société
Sport Engineering and Consulting S.A.R.L. entre la société Financial Planning and Development Holding S.A. et Monsieur
Franck MEUILLET.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 novembre 2011.
Certifié sincère et conforme

Référence de publication: 2012022188/15.

(120028341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

P.T.S. GmbH, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9910 Troisvierges, 1A, rue de la Laiterie.

R.C.S. Luxembourg B 108.257.

Der Jahresabschluss vom 31/12/2010 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012022100/9.

(120027583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Paris Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.244.675,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 129.988.

Il résulte des décisions prises par les associés de la Société en date du 20 janvier 2012:

37268



L U X E M B O U R G

1. Démission de Madame Amy Maria Kelly de ses fonctions de Gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 20
janvier 2012.

2. Election de Monsieur Mark Fenchelle, né le 14 janvier 1962 à Londres, Royaume-Uni, demeurant professionnellement
8 th Floor, 1 Knightsbridge Green, SW1X 7NE Londres, Royaume-Uni, en tant que Gérant de catégorie A pour une durée
indéterminée à partir du 20 janvier 2012.

Paris Holdings S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2012022102/17.

(120028306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Sisters Soparfi S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 50.000,00.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 85.387.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue le 20 juin 2007

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 20 Juin 2007 à 15.00 heures, au siège social,
que les actionnaires de la Société SISTERS SOPARFI S.A. ont décidé à l'unanimité, de renouveler le mandat de:

Monsieur Sébastien Bazin

Monsieur Arsène Kronshagen

Monsieur Georges Cabon

Monsieur Alain Chétrit

Monsieur Philippe Garnier

Monsieur Jean-Romain L'Homme

Monsieur Nadra Moussalem

aux fonctions d'Administrateurs de la société et ce jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de 2013.

Le mandat d'Administrateur-Délégué de Monsieur Sébastien Bazin est également renouvelé jusqu'en 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2012023235/24.

(120029568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 février 2012.

Paris Nursing 3, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 72.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 129.989.

Il résulte des décisions prises par l'associé unique de la Société en date du 20 janvier 2012:

1. Démission de Madame Amy Maria Kelly de ses fonctions de Gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 20
janvier 2012.

2. Election de Monsieur Mark Fenchelle, né le 14 janvier 1962 à Londres, Royaume-Uni, demeurant professionnellement
8 th Floor, 1 Knightsbridge Green, SW1X 7NE Londres, Royaume-Uni, en tant que Gérant de catégorie A pour une durée
indéterminée à partir du 20 janvier 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Paris Nursing 3 S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2012022104/18.

(120028044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.
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Paris Nursing 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.971.300,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 129.990.

Il résulte des décisions prises par l'associé unique de la Société en date du 20 janvier 2012:
1. Démission de Madame Amy Maria Kelly de ses fonctions de Gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 20

janvier 2012.
2. Election de Monsieur Mark Fenchelle, né le 14 janvier 1962 à Londres, Royaume-Uni, demeurant professionnellement

8 th Floor, 1 Knightsbridge Green, SW1X 7NE Londres, Royaume-Uni, en tant que Gérant de catégorie A pour une durée
indéterminée à partir du 20 janvier 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Paris Nursing 4 S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2012022105/18.
(120028043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Pictet Global Selection Fund Management (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 1, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 66.415.

L'an deux mille douze, le deux février.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est réunie:
L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de PICTET GLOBAL SELECTION FUND MANAGEMENT (LU-

XEMBOURG) S.A. société anonyme, avec siège social à Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
sous le numéro B 66415 et constituée suivant acte notarié en date du 6octobre 1998, publié au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations C numéro 824 du 11 novembre 1998.

L'Assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Stéphanie KUCHLYBERNABE, employée de banque, avec
adresse professionnelle à Luxembourg, qui désigne comme secrétaire Madame Sylvia SILLITTI, employée de banque, avec
adresse professionnelle à Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Madame Sarah SCHNEIDER, employée de banque, avec adresse professionnelle
à Luxembourg.

Le président expose et prie alors le notaire instrumentant d'acter comme suit:
I.- Que toutes les actions étant nominatives, la présente Assemblée a été convoquée par des avis contenant l'ordre

du jour envoyés par lettres recommandées en date du 25 janvier 2012.
II.- Que les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions détenues par chacun d'entre eux sont indiqués

sur une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste ainsi
que les procurations seront annexées au présent acte pour être soumises aux formalités de l'enregistrement.

III.- Qu'il apparaît de cette liste de présence que les 650 (six cent cinquante) actions représentant l'intégralité du capital
social sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut
décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Modification de l'Article 3 des statuts de manière à changer la référence à la loi concernant les organismes de
placement. Le dernier paragraphe de l'article 3 aura donc la teneur suivante:

«La société pourra exercer toutes activités estimées utiles à l'accomplissement de son objet, en restant toutefois dans
les limites tracées par la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif.»

2. Modification de l'Article 8 des statuts de manière à modifier la date de l'assemblée générale annuelle des actionnaires
afin de la fixer au 3 e mercredi d'avril. La 1 re phrase de l'article 8 aura dès lors la teneur suivante:

«L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra conformément à la loi à Luxembourg au siège social de la
Société ou à tout autre endroit à Luxembourg, qui sera fixé dans l'avis de convocation le 3 e mercredi du mois d'avril à
14.00 heures.»

Ces faits ayant été approuvés par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'Assemblée décide de modifier l'Article 3 des statuts de manière à changer la référence à la loi concernant les orga-
nismes de placement.

Le dernier paragraphe de l'article 3 aura donc la teneur suivante:

Version française:

«La société pourra exercer toutes activités estimées utiles à l'accomplissement de son objet, en restant toutefois dans
les limites tracées par la loi luxembourgeoise du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif.»

Version anglaise:

“The Corporation may carry on any activities deemed useful for the accomplishment of its object, remaining, however,
within the limitations set forth by the Luxembourg law on December 17, 2010 governing collective investment underta-
kings»

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'Article 8 des statuts de manière à modifier la date de l'assemblée générale annuelle
des actionnaires afin de la fixer au 3 e mercredi d'avril.

La 1 ère phrase de l'article 8 aura dès lors la teneur suivante:

Version française

«L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra conformément à la loi à Luxembourg au siège social de la
Société ou à tout autre endroit à Luxembourg, qui sera fixé dans l'avis de convocation le 3 e mercredi du mois d'avril à
14.00 heures.»

Version anglaise:

«The annual general meeting of shareholders shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the
registered office of the Corporation, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting,
on the third Wednesday of the month of April at 2.00 p.m..»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. KUCHLY-BERNABE, S. SILLITTI, S. SCHNEIDER, H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 février 2012. Relation: LAC/2012/5773. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil
des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 février 2012.

Référence de publication: 2012022107/72.

(120027706) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

QM Holdings GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.458.

Il résulte des décisions prises par l'associé unique de la Société en date du 20 janvier 2012:

1. Démission de Madame Amy Maria Kelly de ses fonctions de Gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 20
janvier 2012.

2. Election de Monsieur Jonathan Lees, né le 15 juillet 1982 à Uxbridge, Royaume-Uni, demeurant professionnellement
8 th Floor, 1 Knightsbridge Green, SW1X 7NE Londres, Royaume-Uni, en tant que Gérant de catégorie A pour une durée
indéterminée à partir du 20 janvier 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

37271



L U X E M B O U R G

QM Holdings GP S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2012022131/18.
(120028047) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Carbon Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 70, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 166.705.

STATUTES

In the year two thousand twelve, on the thirteenth day of January.
Before Maître Roger Arrensdorff, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:
Wise Management S.à r.l., a company organized under the laws of Luxembourg having its registered office at L-1470

Luxembourg, 70, route d’Esch, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B
137.528,

here represented by Natalia Hernandez, attorney, residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy given on10 January 2012.
The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, shall remain

attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities. Such appearing person has
requested the officiating notary to enact the following articles of association of a company which they declare to establish
as follows:

1. Form and Name. There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name Carbon Finance
S.A. (the Company) which is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular by the law dated
August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of association (the
Articles).

2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the sole director or, in case of plurality of directors,
of the board of directors of the Company.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the sole director or, in case of plurality of directors, of the board of directors of the Company. Where
the sole director or, in case of plurality of directors, the board of directors of the Company determines that extraordinary
political or military developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events would
interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between
such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation
of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company
which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

3. Duration.
3.1. The Company is established for an unlimited period of time.
3.2. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the general meeting of shareholder(s) of the

Company adopted in the manner required for the amendment of the Articles.
3.3. The Company shall not be dissolved by reason of the death or dissolution of the single shareholder.

4. Corporate object.
4.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular be
appointed as and act as the managing general partner of one or several corporate partnership(s) limited by shares whether
organized as a specialized investment fund governed by the law of 13 February 2007 on specialized investment funds, or
not. The Company may thus undertake any activities relating to the management, administration and marketing of funds.
The Company may also carry out any activities deemed useful for the accomplishment of its object remaining, however,
within the limitations of chapter 14 of the law of 20 th December 2002 on undertakings for collective investment.

4.2. The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or
equity securities. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities
to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and grant security interests
in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other

37272



L U X E M B O U R G

company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypothecate all or some of its
assets.

4.3. The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
risks related to credits, currency exchange and interest rate fluctuations as well as other risks.

4.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly further or relate to its purpose.

5. Capital.

5.1. The subscribed share capital is set at thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) represented by thirty-one thousand
(31,000) shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general meeting
of shareholder(s) of the Company adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

6. Shares.

6.1. The shares are in registered form (actions nominatives) or bearer form (actions au porteur) at the option of the
shareholder(s).

6.2. For shares in registered form, a shareholders register of the Company shall be kept at the registered office of the
Company, where it will be available for inspection by any shareholder. Such register shall set forth the name of each
shareholder, his residence or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid in on each such share,
and the transfer of shares and the dates of such transfers. Ownership of shares will be established by the entry in the
shareholders register of the Company.

6.3. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

7. Transfer of shares. Shares shall be transferred by a written declaration of transfer registered in the shareholders
register of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by persons
holding suitable powers of attorney. The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer
satisfactory to the Company.

8. Shareholders’ meetings.

8.1. The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The
decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn-up in writing.

8.2. In case of plurality of shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company shall
represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify
acts relating to all the operations of the Company.

8.3. The annual general meeting of the shareholder(s) of the Company shall be held, in accordance with the Law, in
Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the
registered office as may be specified in the convening notice of such meeting, on the third Monday of June of each year.
If such day is not a business day for banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
business day.

8.4. The annual general meeting of the shareholder(s) of the Company may be held abroad if, in the absolute and final
judgement of the sole director, or in case of plurality of directors, the board of directors of the Company, exceptional
circumstances so requires.

8.5. Other meetings of the shareholder(s) of the Company may be held at such place and time as may be specified in
the respective convening notices of the meeting.

9. Notice - Quorum - Powers of attorney - Convening notices.

9.1. The notice periods and quorum required by law shall govern the notice for, and conduct of, the meetings of
shareholders of the Company, unless otherwise provided herein.

9.2. Each share is entitled to one vote.

9.3. Except as otherwise required by the Law or by these Articles, resolutions at a meeting of the shareholders of the
Company duly convened will be passed by a simple majority of those present or represented and voting.

9.4. An extraordinary general meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate
unless at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles.

9.5. If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by
the Articles, by means of notices published twice, at fifteen days interval at least and fifteen days before the meeting in
the Luxembourg official gazette, the Mémorial, and in two Luxembourg newspapers. Such convening notice shall repro-
duce the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate
regardless of the proportion of the capital represented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be
carried by at least two-thirds of the votes of the shareholders present or represented.
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9.6. However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be
increased only with the unanimous consent of the shareholders and bondholders.

9.7. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person as his
proxy in writing whether in original, by telefax or cable.

9.8. Any shareholder may participate in a meeting of the shareholders of the Company by conference call or similar
means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other
and properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

9.9. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the Company,
and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held
without prior notice.

10. Management.

10.1. The Company shall be managed by a sole director where the Company has only one shareholder and by a board
of directors composed of at least three members in any other cases. The sole director or the members of the board of
directors need(s) not be shareholder(s) of the Company. Any director shall be elected for a term not exceeding six years
and shall be re-eligible.

Whenever a legal entity is appointed as a director of the Company (the Legal Entity), the Legal Entity must designate
a permanent representative to perform such director’s mandate in its name and on its behalf (the Representative). The
Representative is subject to the same conditions and obligations, and incurs the same liability, as if he was performing
such director’s mandate in his own name, without prejudice to the joint liability of the Legal Entity. The Legal Entity may
only revoke the Representative provided that it simultaneously appoints a new Representative.

10.2. The sole director, and in case of plurality of directors, the members of the board of directors shall be elected
by the shareholder(s) of the Company at the general meeting. The shareholder(s) of the Company shall also determine
the number of directors, their remuneration and the term of their office. A director may be removed with or without
cause and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the general meeting of shareholder(s) of the Company.

10.3. In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining
directors may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next general meeting of shareholder(s) of
the Company.

11. Board meetings.

11.1. In case of plurality of directors, the board of directors of the Company must appoint a chairman among its
members and it may choose a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes
of the meetings of the board of directors of the Company and the minutes of the general meetings of the shareholder(s)
of the Company.

11.2. The board of directors of the Company shall meet upon call by the chairman or any two directors, at the place
indicated in the notice of meeting which shall, in principle, be in Luxembourg.

11.3. Written notice of any meeting of the board of directors of the Company shall be given to all directors at least
24 (twenty-four) hours in advance of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case
the nature of such circumstances shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the board of directors
of the Company.

11.4. No such written notice is required if all the members of the board of directors of the Company are present or
represented during the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda,
of the meeting. The written notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax or cable, of
each member of the board of directors of the Company. Separate written notice shall not be required for meetings that
are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of directors of the
Company.

11.5. Any member of the board of directors of the Company may act at any meeting of the board of directors of the
Company by appointing, in writing whether in original, by telefax or cable, another director as his or her proxy.

11.6. Any director may participate in a meeting of the board of directors of the Company by conference call or similar
means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other
and properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

11.7. The board of directors of the Company can deliberate and/or act validly only if at least the majority of the
Company’s directors is present or represented at a meeting of the board of directors of the Company. Decisions shall
be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting. In the event that at any
meeting the number of votes for and against a resolution is equal, the chairman of the meeting shall have a casting vote.

11.8. Resolutions signed by all directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting duly
convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and
may be evidenced by letter, telefax or telex.
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12. Minutes of the board meetings.

12.1. The minutes of any meeting of the board of directors of the Company shall be signed by the chairman of the
board of directors of the Company who presided at such meeting or by any two directors of the Company.

12.2. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed
by the secretary (if any) or by any director of the Company.

13. Decisions of the sole director. The decisions of the sole director of the Company are drawn in writing.

14. Powers of the sole director or of the board of directors. The sole director, and in case of plurality of directors,
the board of directors of the Company is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed all acts
of disposition and administration in the Company’s interest. All powers not expressly reserved by the Law, or by the
Articles to the general meeting of shareholder(s) of the Company fall within the competence of the sole director, and in
case of plurality of directors, the board of directors.

15. Delegation of powers. The sole director and in case of plurality of directors, the board of directors of the Company
is authorised to appoint a person, either director or not, without the prior authorisation of the general meeting of the
shareholder(s) of the Company, for the purposes of performing specific functions at every level within the Company. The
board of directors may thus delegate its powers for the conduct of the daily management of the Company, to one or
more directors, who will be called managing directors.

16. Binding signatures.

16.1. The Company shall be bound towards third parties by the single signature of its sole director or, in case of
plurality of directors, by the joint signature of any two directors of the Company in all matters or the joint signatures or
single signature of any persons to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 15.1
of these Articles.

16.2. Insofar as daily management is concerned, the Company shall be legally bound towards third parties by the sole
signature of any managing director of the Company.

17. Conflict of interests.

17.1. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or
invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or is a director,
associate, officer or employee of such other company or firm.

17.2. Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

17.3. In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction
of the Company, such director shall make known to the board of directors of the Company such personal and opposite
interest and shall not consider or vote upon any such transaction, and such transaction, and such director’s interest
therein, shall be reported to the next following general meeting of the shareholder(s) of the Company which shall ratify
such transaction.

17.4. In case there is only one shareholder in the Company, article 17.3. does not apply and the transactions that are
entered into between the Company and the director having an opposite interest to the one of the Company are simply
to be recorded in minutes.

17.5. Article 17.3. and 17.4. do not apply when the relevant transactions/operations are made in the normal course of
business of the Company and are entered into on arm’s length terms.

18. Statutory auditor.

18.1. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditor(s) (commissaire(s)). The
statutory auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

18.2. The statutory auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholder(s) of the Company which will
determine their number, their remuneration and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed
at any time by the general meeting of shareholder(s) of the Company with or without cause.

19. Accounting year.

The accounting year of the Company shall begin on the first January of each year and shall terminate on the thirty-first
of December of each year.

20. Allocation of profits.

20.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by the
Law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital
of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 above.
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20.2. The general meeting of shareholder(s) of the Company shall determine how the remainder of the annual net
profits shall be disposed of and it may alone decide to pay dividends from time to time, as in its discretion believes best
suits the corporate purpose and policy.

20.3. The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the single director, or in case of plurality
of directors, the board of directors of the Company and they may be paid at such places and times as may be determined
by the single director, or in case of plurality of directors, the board of directors of the Company. The single director, or
in case of plurality of directors, the board of directors of the Company may decide to pay interim dividends under the
conditions and within the limits laid down in the Law.

21. Dissolution and Liquidation. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the
general meeting of shareholder(s) of the Company adopted in the manner required for amendment of the Articles. In

the event the Company is dissolved, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical
persons or legal entities) named by the general meeting of the shareholder(s) of the Company deciding such liquidation.
Such general meeting of shareholder(s) of the Company shall also determine the powers and the remuneration of the
liquidator(s).

22. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the
Law.

Transitory provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on the thirty-first of December, 2012.
The first annual general meeting of the shareholders of the Company shall be held in the year 2013.

Subscription and Payment

The shares in the Company have been subscribed as follows:
(1) Wise Management S.à r.l., prenamed and represented as mentioned here above . . . . . . . . . . . . . 31,000 shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 shares

The shares have all been fully paid up by payment in cash, so that the amount of thirty one thousand euro (EUR 31,000.-)
is as of now at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately nine hundred twenty-five Euro (EUR 925.-).

Resolutions of the sole shareholder

The appearing party, representing the entire subscribed share capital and being regularly constituted, immediately
proceeded to pass the following resolutions:

(i) that the number of directors of the Company be set at one;
(ii) that the number of statutory auditors (commissaires aux comptes) of the Company be set at one;
(iii) that there be appointed as members of the board of directors of the Company for a period of six years:
Wise Management S.à r.l., a company organized under the laws of Luxembourg, having its registered office at L-1470

Luxembourg, 70, route d’Esch, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B
137.528;

(iv) that there be appointed as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the Company for a period of six years:
Wise Services S.à r.l., a company organized under the laws of Luxembourg, having its registered office at L-1470

Luxembourg, 70, route d’Esch, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B
137.823;

(v) that the address of the registered office of the Company is at 70, route d’Esch, L-1470 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party
the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version at the request of the same appearing
party, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the

present deed.

Suit la version française du texte qui précède

L’an deux mille douze, le treize janvier.
Par-devant Maître Roger Arrensdorff, notaire de résidence à Luxembourg.
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A COMPARU:

Wise Management S.à r.l., une société de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-1470 Luxembourg, 70, route
d’Esch, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numero B 137.528,

ici représentée par Natalia Hernandez, Avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée le 10 Janvier 2012.

Ladite procuration après signature ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement. Lequel comparant, aux termes de la capacité avec
laquelle il agit, a requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts d’une société qu’il déclare constituer
comme suit:

1. Forme et Dénomination. Il existe une société anonyme de droit luxembourgeois, sous la dénomination de Carbon
Finance S.A. (la Société) qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) ainsi que par les présents Statuts (les Statuts).

2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il pourra être transféré dans
les limites de la commune par simple décision de l’administrateur unique ou, en cas de pluralité d’administrateurs, du
conseil d’administration de la Société.

2.2. Il peut être créé par simple décision de l’administrateur unique ou, en cas de pluralité d’administrateurs, du conseil
d’administration de la Société, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-duché de Luxembourg qu’à l’étranger.
Lorsque que des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l’activité
normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger se produiront ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anor-
males. Ces mesures provisoires n’auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, qui restera une société
luxembourgeoise malgré le transfert provisoire de son siège social.

3. Durée.

3.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2. Elle peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires
de la Société prise de la manière requise pour la modification des Statuts.

3.3. La mort, la dissolution de l’actionnaire unique n’entraînera pas la dissolution de la Société.

4. Objet social.

4.1. La Société a pour objet l’acquisition de participations à Luxembourg ou à l’étranger, dans toute sociétés ou en-
treprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier être nommée
et agir comme associé gérant commandité d’une ou de plusieurs société(s) en commandite par actions organisée(s) comme
fonds d’investissement spécialisé régi par la loi du 13 février 2007 sur les fonds d’investissement spécialisés, ou non. La
Société pourra dans ce cadre effectuer toutes les activités relatives à la gestion, l’administration et le marketing d’un fonds.
La Société pourra également effectuer toutes les activités nécessaires à l’accomplissement de son objet social dans les
limites, toutefois, du chapitre 14 de la loi du 20 décembre 2002 concernant les organismes de placement collectif.

4.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l’émission de parts et d’obli-
gations et d’autres titres représentatifs d’emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, y compris ceux
résultant des emprunts et/ou des émissions d’obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société. Elle peut
également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les
obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en outre gager, nantir, céder,
grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur toute ou partie
de ses avoirs.

4.3. La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques liés aux
crédits ainsi qu’aux fluctuations de change, de taux d’intérêt et autres risques.

4.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tous transferts
de propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou
s’y rapportent de manière directe ou indirecte.

5. Capital social.

5.1. Le capital social souscrit de la Société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-) représenté par trente et
un mille (31.000) actions ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2. Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale de(s) de
l’actionnaire(s) adoptée comme en matière de modification des Statuts.
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6. Actions.

6.1. Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de(s) l’actionnaire(s).

6.2. Pour les actions nominatives, un registre des actionnaires de la Société sera tenu au siège social de la Société et
pourra être examiné par chaque actionnaire. Le registre contiendra le nom de chaque actionnaire, son lieu de résidence
ou domicile élu, le nombre d’actions détenu par lui, les paiements effectués pour chaque action et tous transferts d’actions
et les dates respectives de ces transferts. La propriété des actions nominatives sera établie par l’inscription au registre
des actionnaires de la Société.

6.3. La Société peut acquérir et détenir ses propres actions conformément aux conditions et limites prévues par la loi.

7. Cession des actions. La cession d’actions s’effectue par une déclaration écrite de cession inscrite au registre des
actionnaires et signée par le cédant et le cessionnaire ou par toute personne les représentant au moyen de procurations
valables. La Société peut accepter comme preuve de la cession tout document qu’elle jugera approprié.

8. Assemblées des actionnaires.

8.1. L’actionnaire unique assume tous les pouvoirs conférés à l’assemblée générale des actionnaires par la Loi. Les
décisions de l’actionnaire unique sont consignées dans des procès-verbaux ou prises par écrit.

8.2. En cas de pluralité d’actionnaires, toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée repré-
sente l’ensemble des actionnaires de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, exécuter ou ratifier
tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

8.3. L’assemblée générale annuelle de(s) l’actionnaire(s) de la Société se réunit, conformément à la Loi, au siège social
de la Société à Luxembourg à l’adresse de son siège social ou à tout autre endroit dans la municipalité du siège social
spécifié dans la convocation de l’assemblée, le troisième lundi de juin de chaque année. Si ce jour n’est pas un jour ouvrable
bancaire à Luxembourg, l’assemblée générale annuelle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

8.4. L’assemblée générale annuelle de l’actionnaire/des actionnaires de la Société peut se réunir à l’étranger si l’admi-
nistrateur unique, ou en cas de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration de la Société, estime que des
circonstances exceptionnelles l’exigent.

8.5. Les autres assemblées de(s) l’actionnaire(s) de la Société sont tenues aux lieux et places spécifiés dans les convo-
cations respectives de chaque assemblée.

9. Convocation - Quorum - Procurations - Avis de convocation.

9.1. Les conditions posées par la loi en matière de délai de convocation et de quorum régiront les convocations et la
tenue des assemblées des actionnaires de la Société, sauf disposition contraire des Statuts.

9.2. Chaque action donne droit à une voix.

9.3. A moins que la Loi ou les Statuts n’en disposent autrement, les résolutions des assemblées des actionnaires de la
Société dûment convoquée seront valablement prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées et
participant au vote.

9.4. Une assemblée générale extraordinaire convoquée pour la modification des Statuts ne pourra valablement déli-
bérer que si au moins la moitié du capital est représentée et que l’ordre du jour indique les propositions de modification
des Statuts.

9.5. Si la première de ces conditions n’est pas remplie, une seconde assemblée est convoquée, de la manière prévue
par les Statuts, par des avis publiés deux fois dans le Mémorial et dans deux journaux luxembourgeois, à quinze jours
d’intervalle au moins et quinze jours avant l’assemblée. L’avis de convocation reprend l’ordre du jour et indique la date
et l’issue de l’assemblée précédente. La seconde assemblée pourra valablement délibérer quel que soit le capital repré-
senté. Au cours de chaque assemblée, les résolutions ne peuvent être prises que par une majorité représentant les deux
tiers des actionnaires présents ou représentés.

9.6. La nationalité de la Société peut être modifiée et l’engagement de ses actionnaires augmenté uniquement avec
l’accord unanime des actionnaires et obligataires de la Société.

9.7. Tout actionnaire pourra se faire représenter à toute assemblée des actionnaires de la Société en désignant une
autre personne comme son mandataire par écrit, que ce soit par remise d’une procuration originale ou par télécopie ou
câble.

9.8. Tout actionnaire peut participer à une assemblée des actionnaires de la Société par conférence téléphonique ou
par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion
peuvent s’entendre, se parler et délibérer dûment. Une telle participation sera assimilée à une présence physique.

9.9. Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à une assemblée de actionnaires de la Société
et considèrent avoir été valablement convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée pourra être
tenue sans avis de convocation.

10. Administration.

10.1. La Société est administrée par un administrateur unique quand la Société n’a qu’un seul actionnaire et par un
conseil d’administration composé d’au moins trois membres dans tous les autres cas. L’administrateur unique ou les
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membres du conseil d’administration n’ont pas besoin d’être actionnaires de la Société. Les administrateurs seront nom-
més pour un mandat de six ans maximum et seront rééligibles.

Chaque fois qu’une personne morale est nommée aux fonctions d’administrateur (la Personne Morale), la Personne
Morale est tenue de nommer un représentant permanent en vue d’exercer son mandat d’administrateur en son nom et
pour son propre compte (le Représentant). Le Représentant est soumis aux mêmes conditions et encourt la même
responsabilité civile que s’il exerçait en son nom propre et pour son propre compte, sans préjudice de la responsabilité
solidaire de la personne morale qu’il représente. La Personne Morale ne peut révoquer son représentant qu’en désignant
simultanément son successeur.

10.2. L’administrateur unique ou l’assemblée générale des actionnaires nomme l’administrateur unique, et en cas de
pluralité d’administrateurs, les membres du conseil d’administration. L’(les) actionnaire(s) détermine(nt) également leur
nombre, leur rémunération et la durée de leurs mandats. Un administrateur peut être révoqué à tout moment et de
manière discrétionnaire par l’assemblée générale de(s) actionnaire(s) de la Société.

10.3. En cas de vacance d’un poste d’administrateur suite au décès, à la démission ou autrement de celui-ci, les admi-
nistrateurs restants peuvent élire à la majorité un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste vacant jusqu’à
la prochaine assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société.

11. Réunions du conseil d’administration.
11.1. En cas de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration de la Société nomme parmi ses membres un

président et peut nommer un secrétaire, administrateur ou non, responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions
du conseil d’administration de la Société et des assemblées générales de l’actionnaire/des actionnaires de la Société.

11.2. Le conseil d’administration est convoqué par le président ou par deux administrateurs, au lieu indiqué dans la
lettre de convocation, qui sera, en principe, à Luxembourg.

11.3. La lettre de convocation pour toute réunion du conseil d’administration de la Société est donnée à l’ensemble
des administrateurs au moins 24 (vingt-quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel
cas la nature de ces circonstances est spécifiée brièvement dans la lettre de convocation de la réunion du conseil d’ad-
ministration de la Société.

11.4. Une lettre de convocation n’est pas requise si tous les membres du conseil d’administration de la Société sont
présents ou représentés au cours de la réunion et s’ils déclarent avoir été valablement informés et avoir connaissance
de l’ordre du jour de la réunion. Avec l’accord unanime des administrateurs, il peut être renoncé à la procédure de
convocation par écrit soit en original, soit par télécopie ou câble. Aucune convocation spéciale n’est requise pour des
réunions tenues à une période et à un endroit approuvés dans une résolution du conseil d’administration précédemment
adoptée.

11.5. Tout administrateur ne pouvant assister à une réunion du conseil d’administration peut mandater un autre
administrateur par écrit soit en original, soit par télécopie ou câble.

11.6. Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d’administration de la Société par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant
à la réunion peuvent s’entendre, se parler et délibérer dûment. Une telle participation sera assimilée à une présence
physique.

11.7. Le conseil d’administration de la Société ne peut délibérer et/ou agir valablement que si au moins la moitié des
administrateurs de la Société sont présents ou représentés à une réunion du conseil d’administration de la Société. Les
décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à la réunion. En cas d’égalité des
votes, le président aura la voix prépondérante.

11.8. Les résolutions signées par tous les administrateurs produisent les mêmes effets que les résolutions prises à une
réunion du conseil d’administration dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des docu-
ments séparés ou sur des copies multiples d’une résolution identique et peuvent résulter de lettres, téléfax ou télex.

12. Procès-verbaux des réunions du conseil d’administration.
12.1. Les procès-verbaux de chaque réunion du conseil d’administration de la Société seront signés par le président

du conseil d’administration de la Société présidant la réunion ou par deux administrateurs de la Société.

12.2. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le secrétaire
(le cas échéant) ou par un administrateur de la Société.

13. Décisions de l’administrateur unique. Les décisions de l’administrateur unique sont prises par écrit.

14. Pouvoirs de l’administrateur unique ou du conseil d’administration. L’administrateur unique et en cas de pluralité
d’administrateurs le conseil d’administration de la Société est investi des pouvoirs les plus larges afin d’accomplir tous les
actes de disposition et d’administration dans l’intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la
Loi ou par les Statuts à l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires sont de la compétence de l’administrateur
unique et en cas de pluralité d’administrateurs, du conseil d’administration de la Société.

15. Délégation de pouvoirs. L’administrateur unique, et en cas de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration
de la Société est autorisé à nommer des fondés de pouvoir de la Société, sans l’autorisation préalable de l’assemblée
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générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société, pour l’exécution de missions spécifiques à tous les niveaux de la
Société. Le conseil d'administration peut ainsi déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

16. Représentation.

16.1 La Société sera engagée, vis-à-vis des tiers, dans tous les actes par la signature individuelle de son administrateur
unique ou, en cas de pluralité d’administrateurs, par la signature conjointe de deux administrateurs dans tous les cas où
la signature conjointe ou la signature individuelle de toutes personnes auxquelles un pouvoir de signature a été donné
conformément à l’article 15 des Statuts.

16.2 Dans le cadre de la gestion journalière, la Société est valablement engagée envers les tiers par la signature indi-
viduelle d’un administrateur-délégué de la Société.

17. Conflit d’intérêts.

17.1 Aucun contrat ou aucune transaction entre la Société et une autre société ou entreprise ne sera affecté ou invalidé
du fait qu’un ou plusieurs administrateurs de la Société y a un intérêt ou est un administrateur ou un employé de telle
autre société ou entreprise.

17.2 Tout administrateur de la Société remplissant les fonctions d’administrateur ou étant employé dans une société
ou entreprise avec laquelle la Société doit conclure un contrat ou entrer en relation d’affaires, sera pris en compte,
prendra part au vote et agira par rapport à toutes questions relatives à tel contrat ou telle transaction, indépendamment
de son appartenance à telle autre société ou entreprise.

17.3 Au cas où un administrateur de la Société à un intérêt personnel dans, ou contraire à toute transaction de la
Société, celui-ci en informera le conseil d’administration de la Société et ne sera pas pris en compte ni ne votera eu égard
à cette transaction. La prochaine assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires ratifiera ladite transaction

17.4 Lorsque la Société comprend un actionnaire unique, l’article 17.3. n’est pas applicable et il est seulement fait
mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre la Société et son administrateur ayant un intérêt opposé
à celui de la Société.

17.5 L’article 17.3. and 17.4. ne sont pas applicables lorsque des décisions du conseil d’administration ou de l’admi-
nistrateur concernent des opérations courantes et conclues dans des conditions normales.

18. Commissaire.

18.1 Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires. Les Commissaires sont nommés
par l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires pour un terme n’excédant pas six ans et seront rééligibles.

18.2 Les commissaires sont nommés par l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société qui dé-
termine leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat. Le(s) commissaire(s) en fonction peuvent être
révoqués à tout moment et de manière discrétionnaire par l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la
Société.

19. Exercice social. L’exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre de
chaque année.

20. Affectation des bénéfices.

20.1 Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui seront affectés à la réserve légale.
Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de
la Société tel qu’il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps à autre conformément à l’article 5
des Statuts.

20.2 Après le prélèvement affecté à la réserve légale, l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société
décidera souverainement de l’affectation du solde restant du bénéfice net qui sera disponible afin d’être distribué. L’as-
semblée peut notamment, de manière discrétionnaire, décider de procéder à la distribution de dividendes.

20.3 Les dividendes sont payés en euros ou dans toute autre devise déterminée par l’administrateur unique, et en cas
de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration de la Société et sont payés aux lieux et dates déterminés par
l’administrateur unique, et en cas de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration. L’administrateur unique, et
en cas de pluralité d’administrateurs, le conseil d’administration de la Société peut décider de payer des dividendes
intérimaires sous les conditions et dans les limites fixées par la Loi.

21. Dissolution et Liquidation. La Société peut être en tout temps dissoute par une décision de

l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société adoptée de la manière requise pour la modification
des Statuts. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs
(personne physique ou morale) nommé(s) par l’assemblée générale de l’actionnaire/des actionnaires de la Société qui aura
décidé de dissoudre la Société, et qui déterminera, le cas échéant, les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

22. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront tranchées
en application de la Loi.
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Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd’hui et se terminera le trente-un de décembre 2012.

La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2013.

Souscription et Paiement

Les actions de la Société ont été souscrites comme suit:
(1) Wise Management S.à r.l. sus-mentionné: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 actions

Toutes les actions ont été entièrement libérées par paiement en numéraire, de sorte que le montant de trente et un
mille euros (EUR 31.000,-) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il a été prouvé au notaire instrumentaire.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ neuf cent vingt-cinq Euros (EUR
925,-).

Résolutions de l’actionnaire unique

Le comparant préqualifié, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a de suite pris les résolutions suivantes:

(i) le nombre d’administrateurs de la Société est fixé à un;

(ii) le nombre des commissaires aux comptes de la Société est fixé à un;

(iii) est nommé administrateur pour une période de six ans:

Wise Management S.à r.l., une société de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-1470 Luxembourg, 70, route
d’Esch, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numero B 137.528; qui
désigne comme représentant au conseil d'administration Me Vivian WALRY, avocat, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

(iv) est nommée commissaire aux comptes de la Société pour une période de six ans:

Wise Services S.à r.l., une société de droit luxembourgeois, ayant son siège social à L-1470 Luxembourg, 70, route
d’Esch, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 137.823;

(v) le siège social de la société est fixé à 70, route d’Esch, L-1470 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte en
langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: HERNANDEZ, ARRENSDORFF

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 20 janvier 2012. Relation: LAC/2012/3347. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Luxembourg, le 8 février 2012.

Référence de publication: 2012018783/531.

(120023645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2012.

Salon Tiberi S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4551 Differdange, 6, rue des Ecoles.

R.C.S. Luxembourg B 115.421.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012022172/9.

(120027649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.
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Heswall S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 166.845.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the ninth of February.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary, residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

1) Hjorleifur JAKOBSSON, residing at Chemin de la Jaque 41, CH-1093 La Conversion;

2) Hjordis ASBERG, residing at Chemin de la Jaque 41, CH-1093 La Conversion. Here represented by Mrs. Rachel
UHL, lawyer, residing professionally at 15, Côte d'Eich L-1450 Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary, to state as follows
the articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incor-
porated:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company .

Art. 2.

2.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

2.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

2.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

2.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "Heswall S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at EUR 12.500, (twelve thousand five hundred euros), represented
by 100 (one hundred) shares of EUR 125,- (one hundred and twenty five euros) each, all fully paid-up and subscribed.

The Company may redeem its own shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase price. The
shareholders' decision to redeem its own shares shall be taken by an unanimous vote of the shareholders representing
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one hundred per cent (100 %) of the share capital, in an extraordinary general meeting and will entail a reduction of the
share capital by cancellation of all the redeemed shares.

Art. 7. Without prejudice to the provisions of article 6, the capital may be changed at any time by a decision of the
single shareholder or by decision of the shareholders' meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers.

The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be revoked ad nutum.
In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances

and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of any two members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meetings.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The manager or the managers may resolve to pay interim dividends.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.
In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number

of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company's year starts on the 1 st January and ends on the 31 st December, with the exception of the
first year, which shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on the 31 st December
2012.

Art. 16. Each year, with reference to the end of the Company's year, the Company's accounts are established and the
manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the
value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.
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The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.

Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

1. Interim accounts are established by the manager or the board of managers,

2. These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve,

3. The decision to pay interim dividends is taken by the sole member or, as the case may be, by an extraordinary
general meeting of the members.

4. The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company
are not threatened.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

The 100 (one hundred) shares are subscribed as follows:
1) "Hjorleifur JAKOBSSON”: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 shares
2) “Hjordis ASBERG” . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 shares
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 shares

The appearing parties, represented as stated hereabove, declares to have fully paid the shares by contribution in cash,
so that the amount of EUR 12.500, (twelve thousand five hundred euros) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately thousand five hundred euros.

Resolutions of the sole shareholder

1) The Company will be administered by the following managers:

- Mr. Hjorlefifur Jakobsson, residing at Chemin de la Jaque 41, CH-1093 La Conversion, Switzerkand

- Mr. Francesco Abbruzzese, residing professionally at 16, rue Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg.

2) The address of the corporation is fixed in 16, rue Jean l'Aveugle, L-1148 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le neuf février.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

A COMPARU:

1.- Hjorleifur JAKOBSSON demeurant à Chemin de la Jaque 41, CH1093 La Conversion, Suisse;

2.- Hjordis ASBERG demeurant à Chemin de la Jaque 41, CH-1093 La Conversion, Suisse.

Ici représentés par Madame Rachel UHL, juriste, résident professionnellement au 15, Côte d'Eich L-1450 Luxembourg,
en vertu d'une procuration délivrée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur", annexée aux présentes pour être formalisée avec
elles.

Lesquels comparants, représentés comme dit, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ciaprès
“La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11 et 14,
les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.
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Art. 2.

2.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

2.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l'autorisation requise.

2.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

2.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination: "Heswall Holding S.à r.l.”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représenté par 100 (cents) parts sociales
d'une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt cinq euros) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

La société peut racheter ses propres parts sociales.

Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être
décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat.
La décision des associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des associés représentant cent pour
cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social par
annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Sans préjudice des prescriptions de l'article 6, le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de
l'associé unique ou par une décision de l'assemblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents
Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.
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Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à la majorité des gérants présents
ou représentés.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par conference call par téléphone ou
vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que tous les gérants participant au conseil
puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants concernés seront censés avoir participé en personne
à la réunion.

Le ou les gérants peut (vent) résoudre de distribuer des dividendes intérimaires.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er décembre et se termine le 31 décembre, à l'exception de la première année
qui débutera à la date de constitution et se terminera le 31 décembre 2012.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:

1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance,

2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice,

3. L'associé unique ou l'assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la
distribution d'acomptes sur dividendes.

4. Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les 100 (cent ) parts sociales ont été souscrites comme suit:
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1) "Hjorleifur JAKOBSSON”: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
2) “Hjordis ASBERG” . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts

Les parties comparantes, représentées comme dit-est, ont déclaré que toutes les parts sociales ont été entièrement
libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) est à la
disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Frais

Les comparants ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ mille cinq cents euros.

Décision de l'associé unique

1) La Société est administrée par les gérants suivants:

- Hjorleifur Jakobsson, résident au Chemin de la Jaque 41, CH-1093 La Conversion, Suisse.

- Francesco Abbruzzese, employé privé, résident professionnellement au 16, rue Jean l'Aveugle L-1526 Luxembourg.

2) L'adresse de la Société est fixée à L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire des comparants, celle-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: R. Uhl, J. Elvinger.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 13 février 2012. Relation: LAC/2012/6798. Reçu soixante-quinze euros (75,-
€).

Le Receveur (signé): I. Thill.

Référence de publication: 2012021956/292.

(120027752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Parkridge (Hayman JV Holding) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 156.942.

EXTRAIT

1. La démission des gérants ci-dessous est acceptée avec effet immédiat au 15 Février 2012:

- Monsieur Benoît de Froidmont, demeurant au 18, Rue Robert Stumper, L – 2557 Luxembourg

- Monsieur Adrien Rollé, demeurant au 18, Rue Robert Stumper, L – 2557 Luxembourg

- Mademoiselle Séverine Desnos, demeurant au 18, Rue Robert Stumper, L – 2557 Luxembourg

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2012022106/14.

(120028357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

PAP S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4973 Dippach, 161, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 122.907.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PAP S.A.

Référence de publication: 2012022114/10.

(120027618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.
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Pareturn, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 47.104.

Les comptes annuels au 30 septembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PARETURN

Référence de publication: 2012022115/10.

(120027818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Pasta Point Differdange Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 142.294.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 février 2012.

Référence de publication: 2012022116/10.

(120027602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

QM Holdings 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.468.

Il résulte des décisions prises par les associés de la Société en date du 20 janvier 2012:

1. Démission de Madame Amy Maria Kelly de ses fonctions de Gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 20
janvier 2012.

2. Election de Monsieur Jonathan Lees, né le 15 juillet 1982 à Uxbridge, Royaume-Uni, demeurant professionnellement
8 th Floor, 1 Knightsbridge Green, SW1X 7NE Londres, Royaume-Uni, en tant que Gérant de catégorie A pour une durée
indéterminée à partir du 20 janvier 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

QM Holdings 1 S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2012022132/18.

(120028305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

QM Holdings 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.469.

Il résulte des décisions prises par les associés de la Société en date du 20 janvier 2012:

1. Démission de Madame Amy Maria Kelly de ses fonctions de Gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 20
janvier 2012.

2. Election de Monsieur Jonathan Lees, né le 15 juillet 1982 à Uxbridge, Royaume-Uni, demeurant professionnellement
8 th Floor, 1 Knightsbridge Green, SW1X 7NE Londres, Royaume-Uni, en tant que Gérant de catégorie A pour une durée
indéterminée à partir du 20 janvier 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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QM Holdings 2 S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2012022133/18.

(120028304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Pasta Point Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 142.292.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 15 février 2012.

Référence de publication: 2012022117/10.

(120027600) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Pfizer Holdings North America Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 164.649.

Statuts coordonnées déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 15 février 2012.

Référence de publication: 2012022119/10.

(120027747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

PM Equity, Société Anonyme.

Capital social: EUR 12.486.228,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 147.106.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signatures.

Référence de publication: 2012022121/10.

(120028059) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

President A, Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 112.834.

Auszug aus dem Verwaltungsratsbeschluss im Umlaufverfahren vom 25. Januar 2012

Am 25. Januar 2012 hat der Verwaltungsrat der Gesellschaft folgenden Beschluss gefasst:

- Ernennung von Deloitte Audit, société à responsabilité limitée, geschäftsansässig in 560, rue de Neudorf, L-2220
Luxembourg, eingeschrieben beim Luxemburger Handelsund Gesellschaftsregister unter der Nummer B67895, zum Abs-
chlussprüfer der Gesellschaft mit sofortiger Wirkung und dies bis zur Hauptversammlung der Aktionäre der Gesellschaft,
welche über den Jahresabschluss des Jahres 2011 entscheidet.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 15. Februar 2012.
President A
Unterschrift

Référence de publication: 2012022123/17.

(120027990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.
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Porte de Walferdange, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9809 Hosingen, Zone d'Activités Economiques.

R.C.S. Luxembourg B 160.275.

Statuts coordonnés suivant acte du 22 décembre 2011, reçu par Me Urbain THOLL, de résidence à Mersch, déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012022122/10.

(120027776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

President B, Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 112.835.

Auszug aus dem Verwaltungsratsbeschluss im Umlaufverfahren vom 25. Januar 2012

Am 25. Januar 2012 hat der Verwaltungsrat der Gesellschaft folgenden Beschluss gefasst:

- Ernennung von Deloitte Audit, société à responsabilité limitée, geschäftsansässig in 560, rue de Neudorf, L-2220
Luxembourg, eingeschrieben beim Luxemburger Handelsund Gesellschaftsregister unter der Nummer B67895, zum Abs-
chlussprüfer der Gesellschaft mit sofortiger Wirkung und dies bis zur Hauptversammlung der Aktionäre der Gesellschaft,
welche über den Jahresabschluss des Jahres 2011 entscheidet.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 15. Februar 2012.
President B
Unterschrift

Référence de publication: 2012022124/17.

(120027992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

President C, Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 112.836.

Auszug aus dem Verwaltungsratsbeschluss im Umlaufverfahren vom 25. Januar 2012

Am 25. Januar 2012 hat der Verwaltungsrat der Gesellschaft folgenden Beschluss gefasst:

- Ernennung von Deloitte Audit, société à responsabilité limitée, geschäftsansässig in 560, rue de Neudorf, L-2220
Luxembourg, eingeschrieben beim Luxemburger Handelsund Gesellschaftsregister unter der Nummer B67895, zum Abs-
chlussprüfer der Gesellschaft mit sofortiger Wirkung und dies bis zur Hauptversammlung der Aktionäre der Gesellschaft,
welche über den Jahresabschluss des Jahres 2011 entscheidet.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 15. Februar 2012.
President C
Unterscrhift

Référence de publication: 2012022125/17.

(120027991) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Prime Oil Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4740 Pétange, 5, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 57.961.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012022128/10.

(120028429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.
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Prime Holding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 61.957.

La Convention de Domiciliation, conclue en date du 14/11/2001 avec la société PRIME HOLDING S.A., ayant précé-
demment son siège social à L-1724 Luxembourg, 15 Boulevard Prince Henri, et inscrite au Registre du Commerce et des
Société de Luxembourg section B numéro 61.957, a été résiliée avec effet au 27/12/2001.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOCIETE GENERALE BANK & TRUST

Référence de publication: 2012022127/11.

(120027960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Prime Oil Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4740 Pétange, 5, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 57.961.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012022129/10.

(120028431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

PSFIN S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2562 Luxembourg, 4, place de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 131.111.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012022130/10.

(120028450) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Swisscamel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 114.961.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires tenue en date du 11 mai 2011:

L'Assemblée prend acte de la démission de Monsieur Rémy MENEGUZ, Administrateur et Président,

L'Assemblée décide de nommer à la fonction d'Administrateur, Monsieur Roland DE CILLIA, Expert-Comptable, de-
meurant professionnellement au 45-47, route d’Arlon, L-1140 Luxembourg, qui terminera le mandat de son prédécesseur
jusqu’à l’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice 2011;

L’Assemblée prend acte de l’adresse professionnelle de Mr. Giovanni VITTORE au 45-47, route d’Arlon L-1140 Lu-
xembourg et le nomme Président du Conseil d’Administration. Son mandat prendra fin lors de l’Assemblée Générale
statuant sur les comptes de l’exercice 2011;

L’Assemblée décide de nommer à la fonction de Commissaire, la société BENOY KARTHEISER MANAGEMENT
S.à.r.l., inscrite au Registre de Commerce de Luxembourg n° B 33849, établie au 45-47 route d’Arlon, L-1140 Luxembourg,
en remplacement de la Fiduciaire Mevea S.à.r.l., qui terminera le mandat de son prédécesseur jusqu’à l’Assemblée Générale
statuant sur les comptes de l’exercice 2011;

L’Assemblée décide de transférer avec effet immédiat le siège social de la société du 4, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg,
au 45-47, route d’Arlon, L-1140 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SWISSCAMEL S.A.

Référence de publication: 2012022792/23.

(120029145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2012.
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QM Holdings 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.471.

Il résulte des décisions prises par les associés de la Société en date du 20 janvier 2012:

1. Démission de Madame Amy Maria Kelly de ses fonctions de Gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 20
janvier 2012.

2. Election de Monsieur Jonathan Lees, né le 15 juillet 1982 à Uxbridge, Royaume-Uni, demeurant professionnellement
8 th Floor, 1 Knightsbridge Green, SW1X 7NE Londres, Royaume-Uni, en tant que Gérant de catégorie A pour une durée
indéterminée à partir du 20 janvier 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CM Holdings 4 S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2012022134/18.

(120028302) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

QM Holdings 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.462.

Il résulte des décisions prises par les associés de la Société en date du 20 janvier 2012:

1. Démission de Madame Amy Maria Kelly de ses fonctions de Gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 20
janvier 2012.

2. Election de Monsieur Jonathan Lees, né le 15 juillet 1982 à Uxbridge, Royaume-Uni, demeurant professionnellement
8 th Floor, 1 Knightsbridge Green, SW1X 7NE Londres, Royaume-Uni, en tant que Gérant de catégorie A pour une durée
indéterminée à partir du 20 janvier 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

QM Holdings 5 S.à r.l.
Jean-Jacques Josset
Gérant B

Référence de publication: 2012022135/18.

(120028301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Armando Construction Partners S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 104.438.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement du 2 février 2012, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, a prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société ci-après, conformément à l'article 203 de
la loi modifiée du 10 août 1915:

- ARMANDO CONSTRUCTION PARTNERS S.A., inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 104.438, et dont le siège social à L-1941 Luxembourg, 241, route de Longwy, a été dénoncé en date
du 17 septembre 2007,

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole BESCH, premier juge au tribunal d'arrondissement de
et à Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître Aziza GOMRI, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Me Aziza GOMRI
Liquidateur

Référence de publication: 2012022271/18.

(120028291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.
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Treulux II Deutsch-Luxemburgische Revision und Treuhand S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 1, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 54.459.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012022214/9.

(120028258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Trigatti Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1253 Luxembourg, 3, rue Nicolas Bové.

R.C.S. Luxembourg B 144.269.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 29 août 2011 a décidé:

- d'accepter la démission de la société à responsabilité limitée SOFINTER GESTION S.à r.l. de ses fonctions de com-
missaire aux comptes de la société à compter du 29 août 2011;

- de nommer en qualité de nouveau commissaire aux comptes de la société, en remplacement de la société à respon-
sabilité limitée SOFINTER GESTION S.à r.l. démissionnaire, la société à responsabilité limitée SWL S.àr.l., établie et ayant
son siège social 121 Avenue de la Faïencerie à L-1511 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 85782, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'année 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2012022215/17.

(120027613) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

WLG Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 74.640.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012022242/9.

(120028346) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

LU GE V S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 203, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 166.794.

En date du 16 février 2012, la société Panattoni Northern Europe Development B.V a transféré 1.250 parts sociales
de la Société, correspondant à 100 % du capital social de la Société à la société LU PC VIII Sarl, une société de droit
luxembourgeois, enregistrée au registre de commerce et des sociétés sous le numéro B 156.751, ayant son siège social
à L-1471 Luxembourg, 203, route d’Esch.

Luxembourg, le 17 février 2012.
LU GE V Sarl
Panattoni Luxembourg Directorship Sarl
Représenté par Olivier Marbaise
Gérant

Référence de publication: 2012022626/17.

(120028772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2012.
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Lorlev Megalift, Société Anonyme.

Siège social: L-5445 Schengen, 11, Waïstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 140.120.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale du 10 février 2012

L’assemblée générale:

- prend acte de la démission de Mademoiselle Laurence TABILLON et de Messieurs Jean GONCALVES et Christophe
TABILLON de leurs mandats d'administrateur;

- prend acte de la sortie de Messieurs Jean GONCALVES et Christophe TABILLON de leurs mandats d’administra-
teurs-délégués;

- décide de nommer en qualité d’administrateur unique jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en l’année 2018,
Monsieur Jean-François TORRES-GARCIA, né le 2 juin 1965 à Belley (France), demeurant 21, rue du Moulin Madame à
F-71640 Dracy-le-Fort.

Pour extrait sincère et conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2012022623/18.

(120028480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2012.

Metales Polonia S.A., Société Anonyme.

Capital social: USD 100.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 161.175.

Il résulte des résolutions de METALES-POLONIA S.A., que les actionnaires unique de la société, ont pris les décisions
suivantes en date du 09 décembre 2011:

1. Démission du administrateur suivant

M. Joost TULKENS, administrateur de classe B, employé privé, demeurant professionellement au 13-15 Avenue de la
Liberté, L-1931 Luxembourg.

M. Abdeihakim CHAGAAR, administrateur de classe B, employé privé, demeurant professionellement au 13-15 Avenue
de la Liberté, L-1931 Luxembourg.

2. Nomination du administrateur suivant pour une durée illimitée:

M. Dylan DAVIES, administrateur de classe B, employé privé, né aux Royaume Unis, le 16 novembre, 1966 et demeurant
professionellement au 6D, route de Trèves, L-2633 Sennïngerberg, Luxembourg

M. Ronan CARROLL, administrateur de classe B, employé privé, né aux Irlande, le 11 novembre, 1971 et demeurant
professionellement au 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 16 février 2012.

Référence de publication: 2012022633/21.

(120028659) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2012.

Morgan Stanley Semaine S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 117.788.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 16 février 2012

1. Mme Elizabeth B. FISCHER a démissionné de son mandat de gérante.

2. M. Jorge Eduardo IRAGORRI RIZO, administrateur de sociétés, né le 16 décembre 1977 à Cali-Valle (Colombie),
demeurant à 1585 Broadway, New York NY 10036 (Etats-Unis d'Amérique), a été nommé comme gérant pour une durée
indéterminée.

3. Mlle Adela IANCU a démissionné de son mandat de gérante.

4. M. Christophe Emmanuel SACRE, administrateur de sociétés, né le 22 janvier 1985 à Ottignies (Belgique), demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant pour
une durée indéterminée.
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Luxembourg, le 17 février 2012.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Morgan Stanley Semaine S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012022637/20.
(120029199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2012.

Multipoints Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 80.453.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue le 17 février 2012

L'Assemblée décide de révoquer avec effet immédiat l'actuel Commissaire aux Comptes, à savoir MAZARS S.A. ayant
son siège social au 10A, rue Henri Schnadt, L-2530 Luxembourg.

L'Assemblée décide de pourvoir à son remplacement en appelant à la fonction de Réviseur d'Entreprise Agréé avec
effet immédiat PriceWaterHouseCoopers S.à r.l. ayant son siège social au 400, Route d'Esch, L- 1471 Luxembourg, afin
d'établir l'audit sur les comptes annuels de la société au 31 décembre 2011.

Son mandat prendra fin à l'Assemblée Générale Ordinaire devant statuer sur les comptes annuels au 31 décembre
2011 à tenir en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2012022647/21.
(120028532) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2012.

NSH Hollenfels S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 149.007.

Lors du conseil de gérance tenu en date du 25 janvier 2012, il a été décidé de transférer le siège social de la société
du 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg avec effet immédiat.

L’adresse professionnelle des gérants suivants a changé et se trouve à présent au:
Jorge Pérez Lozano, gérant B, avec adresse professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg;
Robert Jan Schol, gérant B, avec adresse professionnelle au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
Lors de l’assemblée générale annuelle tenue en date du 15 février 2012, il a été décidé de renouveler le mandat de

Ernst & Young Luxembourg S.A., avec siège social au 7, parc d’Activité Syrdall, L-5365 Munsbach, en tant que réviseur
d’entreprises avec effet immédiat et pour une période se terminant lors de l’assemblée générale annuelle qui statuera sur
les comptes annuels se clôturant au 31 mars 2012 et qui se tiendra en 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 février 2012.
TMF Luxembourg S.A.
Signataire autorisé

Référence de publication: 2012022664/21.
(120028942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2012.

Olympus Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 165.793.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 16 février 2012, d'accepter la démission avec effet
immédiat de:
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- Madame Valérie EMOND.
Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 16 février 2012, de nommer en tant que gérant

de catégorie B de la Société avec effet immédiat et pour une durée indéterminée:
- Monsieur Francisco MENJIBAR, né le 10 octobre 1980 à Saragossa, Espagne, demeurant au 33, Jermyn Street, SW1Y

6DN Londres, Royaume-Uni.
Il résulte d'une décision de l'associé unique de la Société en date du 16 février 2012, de modifier la catégorie Monsieur

Geoffrey Henry qui devient gérant de catégorie A avec effet immédiat:
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 février 2012.
Un mandataire

Référence de publication: 2012022668/20.
(120029112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2012.

Eichys Investments S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 102.736.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement du 2 février 2012, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, a prononcé la dissolution et ordonné la liquidation de la société ci-après, conformément à l'article 203 de
la loi modifiée du 10 août 1915:

- EICHYS INVESTMENTS S.A., inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B
102.736, et dont le siège social à L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur, a été dénoncé en date du 9 juin 2006.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Carole BESCH, juge au tribunal d'arrondissement de et à
Luxembourg, et désigné comme liquidateur Maître Aziza GOMRI, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg.

Pour extrait conforme
Me Aziza GOMRI
Liquidateur

Référence de publication: 2012022291/17.
(120028299) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

ELM S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 32-36, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 164.112.

Extrait du Procès-Verbal de la réunion du Conseil de Gérance tenue le 7 février 2012

Le Conseil de Gérance a décidé de transférer, avec effet au 1 er février 2012, le siège social de la Société du 16,
Boulevard Emmanuel Servais à L-2535 Luxembourg au 32-36, Boulevard d'Avranches à L-1160 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 7 février 2012.
Pour la Société
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2012022292/15.
(120027965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2012.

Adran S.A, Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 107.451.

L'adresse du commissaire aux comptes, AUDIEX S.A., est désormais la suivante:
9, rue du Laboratoire, L-1911 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14 février 2012.

Référence de publication: 2012022366/11.
(120028808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 février 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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